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Principaux indicateurs disponibles sur le « Développement des activités  » 

 Mayotte (2002) Mayotte (2011) Métropole (2010) 

PIB par habitant  3 960 6 575 29 730 

Taux de croissance - 11 % (estimation) 1,5 % 

Taux de chômage  17,6 % (2009) 9,4 % 

Importation de biens et services  183 Mû (2001) 532 Mû (2009) - 

Exportation de biens et services  11 Mû (2001) 31 Mû (2009) - 

Nombre dõentreprises1 
Registre du commerce et des sociétés 

Répertoire des Métiers  
Registre Agriculture, pêche, 

aquaculture  

 
- 

 
5000 (2008) 
2 500 (2008) 
4585 (2008) 

 
- 

Part de lõ®conomie informelle2 - 20 à 60 % (2008) - 

Population (milliers dõhab.) 186,452 (2007) - 65 001 (2011) 

Nombre dõ®l¯ves (2nd degré) - 31 094 5 159 449 (2011) 

Nombre dõadmis au baccalaur®at 
Part bac général 

Part bac technologique  
Part bac professionnel  

- 
 
- 
- 
- 

1 901 
 

36 % 
34 % 
30 % 

567 455* 
 

50 % 
23 % 
27 % 

Nombre dõ®tudiants (enseignement 
supérieur)  

- 275** 
 

2 310 286 (2011) 

* Chiffres 2011 : France métropolitaine + DOM (hors Mayotte) 
** Environ 800 en 2012 suite ¨ lõouverture du Centre Universitaire de Mayotte  
Sources : IEDOM, Rapport Mayotte, 2011 ; Vice-rectorat de Mayotte, Education en chiffres, édition 
2011-2012 (sauf mentions contraires) ; RERS, Repères et références statistiques sur les 
enseignements, la formation et la recherche, 2012 / Elaboration : Amnyos, Technopolis ITD, Oréade 
Brèche 

 
Université  
La forte croissance démographique et la jeunesse de la population mahoraise font de 
lõ®ducation un sujet majeur pour les politiques r®gionales. En 2010, la rentr®e scolaire a 
concerné 81 506 élèves : 51 661 élèves pour le premier degré et 29 845 pour le second degré. 
Le nombre dõ®l¯ves est en hausse dõune ann®e ¨ lõautre (31 094 ®l¯ves inscrits en second cycle 
en 2011). Le nombre de diplômés augmente également : 1 452 bacheliers admis et 1 179 
dipl¹m®s de lõenseignement professionnel (CAP, Bac Pro et BTS). A la rentr®e 2010, 173 et 
108 élèves ont respectivement intégré ces deux voies. Le Projet académique 2012-2015 vise à 
renforcer lõoffre dõenseignement du premier degr® ¨ lõenseignement professionnel. 
Le nombre de diplômés du secondaire susceptibles de poursuivre en troisième cycle est donc 
cons®quent. Cõest pourtant seulement depuis la rentr®e 2012 que Mayotte dispose dõun 
centre universitaire sur son territoire.  
Si en 2011, on dénombrait 275 ®tudiants mahorais, le nombre dõinscrits dans lõenseignement 
supérieur est désormais estimé à 800, soit une hausse de près de 300 %, pour une capacité 
dõaccueil largement d®pass®e et un nombre de refus dõinscriptions faute de moyens dõaccueil 

                                                      
1 Source : Conseil g®n®ral, Document relatif ¨ lõ®laboration du Sch®ma territorial de zones dõactivit®s 
économiques de Mayotte 
2 Source : ADIE, Le travail ind®pendant informel aӡ Mayotte, 2008 



 

 

estimé ®galement ¨ 800. Ce probl¯me pourrait rapidement engendrer dõimportantes tensions 
sociales. Depuis la rentrée 2011, le Centre bénéficie du recrutement de trois maîtres de 
conf®rence charg® de porter les trois fili¯res dõenseignement.  
 

Chiffres cl®s de lõenseignement supérieur à Mayotte  

 
Source : Vice-rectorat de Mayotte, Education en chiffres à Mayotte, édition 2011-2012 

 

Le projet de création d'un Centre universitaire a pris du retard mais a finalement vu le jour 
en 2011 : le Centre universitaire de for mation et de recherche de Mayotte (CUFR) a été créé 
le 12 octobre 2011. Cõest donc seulement depuis la rentr®e 2012 que Mayotte dispose dõune 
v®ritable offre dõenseignement supérieur sur son territoire, disposant du statut 
dõ®tablissement public ¨ caract¯re administratif.  
Avant le lancement du CUFR, lõoffre de formation sup®rieure sur le territoire ®tait tr¯s 
limitée  : 4 BTS ouverts dans les lycées de Mamoudzou3, un CEFSM (Centre des études et des 
formations supérieures de Mayotte), un IDF (Institut de form ation des maitres) et un IFSI 
(Institut de formation aux soins infirmiers). Les capacit®s dõaccueil de ces structures ne 
permettaient pas de r®pondre ¨ la demande (refus dõinscriptions), engendrant une mobilité 
sortante massive et coûteuse. Un saut qualitatif en termes de satisfaction des besoins vient 
donc dõ°tre r®alis® avec lõouverture du CUFR, mais un grand nombre de demandes 
dõinscription a de nouveau ®t® rejet® lors de la rentr®e de 2012.  
En matière de formation et avec le statut de centre universitaire, le CUFR4 peut aujourdõhui 
préparer les étudiants aux diplômes nationaux de l'enseignement supérieur, mais ne les 
délivre pas lui -même. Il passe convention pour cela avec une autre université. Le CUFR 
dispose ainsi de partenariats avec l'Université de Nîmes, l'Université Montpellier 2, 
l'Université Aix -Marseille et l'Université de Rouen.  
Trois domaines de formation sont désormais couverts depuis la rentrée 2012 :  
- Sciences & Technologies : L1 MIPS (maths informatique physique système) et L1 GBE 

(géosciences biologie écologie) ;  
- Lettres / Sciences humaines / Géographie : L1 et L2 de lettres modernes et L1 et L2 

géographie, ainsi que du télé-enseignement tutoré (DU FLE, DU CAPFLE, L3 de 
linguistique, M1 et M2 de linguistique)  ;  

- AES / Droit  : L1 et L2 de droit, L1 et L2 dõAES et DU de pr®paration aux concours 
administratifs, ainsi que du télé -enseignement tutoré (L3 et M1 de droit). 

Lõobjectif ¨ terme reste n®anmoins lõobtention du statut dõuniversit® de plein exercice et non 
de simple centre universitaire. En termes de besoins, il sõagira ®galement dõadapter lõoffre de 
formations sup®rieures ¨ la demande, avec des capacit®s dõaccueil correspondant aux 

                                                      
3 BTS Assistant de gestion de PME/PMI ; BTS Assistant de management ; BTS Management des unités 
commerciales ; BTS Comptabilité, Gestion des organisations. 
4 Source : http://www.univ -mayotte.fr   

http://www.univ-mayotte.fr/


 

 

besoins (acc¯s au centre, biblioth¯queé). Il est encore trop t¹t pour faire un bilan de cette 
première année. Par ailleurs Mayotte ne dispose pas actuellement de stratégie en faveur de 
lõenseignement sup®rieur. Un Plan pour quatre ans pour le développement du nouveau 
Centre sera présenté en Novembre 2012.  
 
Recherche 
Aucune donn®e nõest actuellement disponible sur les dépenses intérieures en R&D (DIRD) 
pour Mayotte. Quoiquõil en soit, le territoire  ne bénéficie que dõun tr¯s faible nombre 
dõeffectifs de recherche, tant pour la recherche privée que publique . Ces derniers se 
comptent en unités, la plupart étant par ailleurs basé à La Réunion. Le territoire bénéficie de 
lõimplantation de lõIfremer, du BRGM, et de lõAdeme. Mayotte b®n®ficie ®galement dõun 
appui du CIRAD basé à La Réunion. 
Le STRATOM5 qui est une des premi¯res s®quences de mise en ïuvre de la strat®gie 
nationale de recherche et d'innovation (S.N.R.I.) à l'échelle territoriale rappelle que Mayotte : 
« a des besoins très importants dans le domaine de la recherche en lien avec son développement socio-
®conomique. Un projet de R&D en appui ¨ lõaquaculture marine se met en place avec lõIFREMER et 
les partenaires locaux. Cependant, les capacités locales de recherche sont limitées, et cela dans tous les 
domaines. Les besoins, pour être couverts, nécessiteront un renforcement de ces capacités locales mais 
également un appui plus important depuis la métropole, associé à une recherche de synergies avec les 
autres équipes ultra-marines, ainsi quõavec lõensemble de la communaut® scientifique implant®e dans 
lõOc®an Indien, notamment celle de La R®union. »  
 
Innovati on 
Comme dans lõensemble des autres r®gions d'Outre-mer, et sans doute encore plus à 
Mayotte, le territoire est confronté à des problématiques d'innovation qui diffèrent des 
régions métropolitaines, ou plus exactement dont les effets sont davantage prégnants qu'en 
métropole : 

L'innovation dans les entreprises est rarement à fort contenu technologique . 
L'innovation procède largement davantage de l'adaptation de produits/procédés 
existants aux besoins locaux que de la rupture technologique marquée (on parle de 
« tropicalisation  è des travaux de recherche et des processus dõinnovation). La faiblesse 
du tissu industriel et la prédominance du secteur des services en sont une cause, 
l'absence de réels outils de valorisation de la recherche publique à destination des 
entreprises en est une autre. Cela suppose d'élargir le spectre des outils publics 
d'intervention en faveur de l'innovation non technologique.  

Á La coopération entre entreprises, et entre entreprises et acteurs de la recherche, est 
relativement limitée.  La faible structuration des principaux secteurs d'activité 
économique ne facilite pas la coopération inter -entreprise, de même que la concurrence 
forte entre les opérateurs économiques. Or la coopération est le plus souvent un vecteur 
efficace des innovations permettant d'échanger les idées, les savoir-faire et les 
compétences, mais également de partager les coûts d'investissement nécessaires aux 
innovations. Les dynamiques engagées avec les pôles de compétitivité en Guadeloupe 
(Synergîle) et à La Réunion (Qualitropic) ou avec les grappes d'entreprises (Martinique, 
Guyane et La Réunion) sont à cet égard des initiatives pertinentes sur lesquelles 
Mayotte peut sans doute sõappuyer. 

Á Le tissu économique est composé très majoritairement de TPE voire d'entreprises 
unipersonnelles qui disposent dans la majorité des cas de très peu de personnels 
d'encadrement intermédiaire. Ceci génère le plus souvent un d®ficit de main d'ïuvre 
qualifiée  pour conduire le processus d'innovation dans l'entreprise. Elles éprouvent 
également des difficultés à recourir à une expertise extérieure ou simplement à exprimer 

                                                      
5 La STRATOM s'appuie sur les travaux déjà effectués dans le cadre des Etats généraux de l'Outre-mer 
et des Stratégies régionales d'innovation. Elle s'inscrit dans le prolongement du Grenelle de la mer qui 
recommande de mobiliser la formation, la recherche et l'innovation pour tourner résolument l'Outre -
mer vers son espace marin. Elle prend également en compte la demande territoriale en appui au 
développement exprimée par les schémas de développement économique. Cf. 
http://media.enseignementsup -
recherche.gouv.fr/file/Stratom/51/5/L2_STRATOM_version_finale2_mcgs_201515.pdf  



 

 

leurs besoins. 

Á L'accompagnement des entreprises dans leur projet d'innovation est encore 
relativement  insuffisant , et constitue pour les entreprises un frein important tant à la 
conduite des projets d'innovation qu'à la mobilisation des financements pertinents. 
L'insuffisance d'accompagnement est d'autant plus ressentie que l'entreprise dispose de 
peu de ressources qualifiées. 

Á L'offre de services « publics  » aux entreprises sur l'innovation est considérée comme 
peu lisible , peu connue et pas toujours efficace (existence de référents « innovation  ». 
Mayotte ne dispose pas encore de CRITT, Plateforme Technologique ou de Parc 
Technologique (hormis le parc marin en cours de création) et le réseau des acteurs 
régionaux de l'inno vation peu développé.  

Du côté du secteur privé, les entreprises peinent globalement à recourir à des 
prestataires de service, faute en partie d'offre privée suffisante d'accompagnement dans 
le management de projets d'innovation sur le territoire.  

Á Dans ce contexte, la mise en place d'une offre de service d'accompagnement et la 

structuration d'un réseau régional des acteurs de l'innovation , sans pour autant à 
franchir le pas de la création d'une Agence régionale d'innovation (comme c'est le cas 
dans certaines régions métropolitaines) serait sans nul doute une valeur ajoutée. 

Á Enfin, le financement des projets d'innovation se heurte enfin à une double 
contrainte. En amont du processus d'innovation, il s'agit de la capacité des entreprises à 
mobiliser de la trésorerie pour entrer dans un processus d'innovation qui est par nature 
risqué (mobilisation de fonds propres et accès au crédit bancaire). En aval du processus 
d'innovation, il s'agit de la capacité de l'entrepr ise à amortir les coûts d'investissements 
liés aux projets (diversification du marché régional, démarche export, partage des coûts 
et démarche de mutualisation interentreprises, etc.). Cela suppose de la part des 
entreprises de bien positionner leurs produ its/service s sur le marché via notamment la 
réalisation d'études de marché ciblées. 

 
Développement des activités : 
Mayotte doit composer avec des handicaps structurels qui impactent le développement de 
son économie et de ses capacités de Recherche-Développement-Technologie-Innovation  : 
éloignement, insularité et petite taille, topographie et climat difficiles, dépendance 
économique à l'égard d'un petit nombre de produits.  

Les contraintes que ces handicaps structurels génèrent peuvent brièvement être rappelées de 
la manière suivante : 

Á les coûts de production  (notamment le coût du travail) sont plus importants que dans 
les pays voisins qui ont le même type de production  ;  

Á les coûts de transport  ¨ lõentr®e rendent les biens de consommations plus chers quõen 
métropole, alors que les coûts à la sortie conduisent à une perte de compétitivité des 
produits mahorais sur le marché communautaire ; 

Á lõ®troitesse des march®s locaux empêche les entreprises de pouvoir réaliser de larges 
®conomies dõ®chelle, ce qui ne leur permet pas de réduire le coût des produits et 
constitue un frein au développement des exportations ; 

Á lõenvironnement imm®diat est constitué de pays peu développés qui sont donc très peu 
concurrentiels pour les productions, mais qui ne peuvent pas constituer des débouchés 
suffisants à cause de leurs revenus limités ; 

Á la difficulté à faire émerger des secteurs à plus forte valeur ajoutée  en dehors des 
secteurs traditionnels d'activités (commerce, construction, agriculture).  

Lõ®conomie mahoraise est marquée par une croissance économique soutenue ces dernières 
années, plus élevée que celle de la métropole. En moyenne sur la période 2000-2007, la 
croissance franaise sõest ®lev®e ¨ 1,9%. Concernant Mayotte, aucune donn®e nõest disponible 
sur cette période, mais lõIEDOM estime ¨ 11 % le taux de croissance du PIB par habitant en 
2011. Il faut toutefois noter que lõactivit® ®conomique atone en 2010 sõest d®grad®e en 2011, 
notamment sous lõeffet dõune crise sociale qui a fortement touch® le secteur du commerce. 



 

 

Ce taux de croissance élevé s'explique par un phénomène de rattrapage rapide , dû à l'écart 
important avec les régions les plus riches et par l'intensité des investissements physiques, 
qui a été un important moteur de la croissance. En dépit de cette forte croissance, et même 
sõil a progress®, le PIB par t°te ¨ Mayotte reste en de¨ de la moyenne nationale et m°me de 
celui des autres DROM. Cette dynamique de croissance que connait Mayotte ne sõest 
toutefois pas traduite par une résorption du taux de chômage qui re ste structurellement 
élevé : 17,6 % à Mayotte en 20096, contre 9,4 % en Métropole. Ce taux peut paraître faible, 
notamment par rapport à celui des autres DROM (27,2 % à La Réunion par exemple), mais il 
ne prend pas en compte un grand nombre dõinactifs souhaitant travailler mais pas 
considérés comme chômeurs au sens du Bureau International du Travail - BIT (notamment 
les étrangers). Ce taux de chômage élevé structurellement  est un élément de fragilité pour 
les économies locales. Il constitue une source de tensions sociales et de pression sur les 
comptes publics des collectivités locales. 
 

Comparatif du PIB par habitant dans les DROM  

 
Sources : CEROM, Comptes rapides régionaux (chiffres INSEE, base 1995) ; IEDOM, Rapport 

annuel ð Mayotte, 2011 / Elaboration  : Amnyos, Technopolis ITD, Oréade Brèche 

 
La structure des entreprises ultramarines diffère assez largement de celle du territoire 
national français pris dans son ensemble.  
A Mayotte, comme dans les autres DROM, le nombre dõentreprises ne comptant aucun 
salari® est bien plus important quõau niveau national. La tr¯s faible part de grands groupes, 
et à l'opposé, le nombre très important de TPE voire d'entreprises unipersonnelles n'est pas 
sans conséquence sur les problématiques d'innovation et d'accès aux financements. 
 
La structure économique de Mayotte apparait relativement comparable à celle des autres 
DROM avec une forte concentration de lõactivit® et de l'emploi dans le tertiaire, une taille 
réduite de l'industrie et une marginalisation de l'agriculture, bien que cette dernière 
constitue un secteur traditionnel d'activité culturellement très important, et dont les 
prolongements dans le secteur de l'agro-transformation sont des sources de création de 
valeur ajoutée et d'innovation. La tertiarisation des éco nomies domiennes  nõ®pargne donc 
pas Mayotte. Le secteur public est ainsi le principal contributeur au PIB (51% en 2009, contre 
18 % en métropole), devant le secteur du commerce (26 % du PIB en 2005). Les services 
directement liés au tourisme ne contribuent  qu'à hauteur de 5 à 6% de la valeur ajoutée dans 
lõensemble des quatre autres DROM, selon lõINSEE, et certainement moins ¨ Mayotte. La 
forte prédominance des activités de services, et la faiblesse du secteur industriel et des 
services à l'industrie n'est évidemment pas neutre quant à la nature du processus 
d'innovation qui peut se mettre en place dans les entreprises mahoraises. 
 
A Mayotte, le secteur public reste de loin le premier employeur  (cf. Figure ci-dessous) et le 
moteur de lõ®conomie r®gionale repose dõavantage sur la consommation des m®nages que 
sur la production de biens et de services à forte valeur ajoutée. Ces éléments ont un impact 
fort  sur lõ®mergence de fili¯res cl®s et ce ¨ plusieurs niveaux: 

Á le secteur priv® sõest fortement d®velopp® ces dix dernières années, porté par la 
demande publique et la consommation des ménages. Depuis 2009, la baisse de la 

                                                      
6 Il sõagit dõune premi¯re estimation r®alis®e par lõINSEE en 2009. Il nõest donc pas possible de d®gager 
de tendance par rapport aux années passées. 



 

 

commande publique a provoqu® un ralentissement de lõ®conomie mahoraise ; 

Á par ailleurs, les projets structurants, menés notamment dans le cadre du FED, ont 
permis de soutenir lõactivit® dans certains secteurs, en particulier celui de la 
construction. Autre exemple  : la modernisation des infrastructures de transport et le 
d®veloppement du trafic routier engendrent une hausse de la vente dõautomobiles. 

Á enfin, lõabsence de certains services publics ç de base », comme les transports en 
commun, a fortement contribué  à développer des secteurs dõactivit®s tels que celui des 
transports privés. 

 
R®partition des emplois par secteur dõactivit®s (2002 et 2007) 

39 

Ce faible taux dôactivit® sôexplique en partie par le fait quôune forte proportion de la 
population, peu dipl¹m®e, estimant tr s̄ faibles ses chances dôobtenir un emploi, se porte rarement 
sur le march® du travail.   
 

En 2009, lô®cart entre le taux dôactivit® des femmes et celui des hommes est de 18 
points (14 points ¨ La R®union et 9 points au niveau national). En d®pit dôune am®lioration, cet 
indicateur demeure faible ¨ tous les ©ges : le niveau de formation insuffisant, le manque de 
structure dôaccueil des enfants, les difficult®s dôorganisation et dôinsertion en termes administra- 
tifs conduisent bon nombre dôentre elles ¨ demeurer ç femmes au foyer è.  

 
La population active occup®e sô®l¯ve ¨ 35 600 personnes parmi les 15 ans ou plus. Le 

taux dôemploi correspondant est de 32,4 %. Comme le taux dôactivit®, la proportion des 
hommes en emploi est plus importante que celle des femmes (43,4 % contre 22,4 %). Celui 
des jeunes est particuli¯rement faible, ¨ peine 7,8 %.  

 
Le secteur public reste le premier employeur de lốle (54 % de lôemploi total), m°me si le 

secteur priv® est en pleine expansion. Le tertiaire est le secteur qui a le plus progress®. La 
mutation dôune soci®t® agricole vers une soci®t® de services se confirme, quand bien m°me 
lô®conomie mahoraise se trouve encore dans une phase de transition.  

 

 
Les ç petits boulots è1 repr®sentaient en 2007 (source du recensement) 15 % de lôemploi 

total. Ces ç petits boulots è contribuent ¨ renforcer la part de lôemploi ¨ temps partiel  qui concerne 

32 % des actifs occup®s de Mayotte, contre 17,5 % ¨ La R®union.  
 
Alors quôelle repr®sentait ¨ peine 30 % de la population active occup®e en 1978, la 

proportion de salari®s a sensiblement progress®, atteignant 66 % en 2007. Selon lôenqu°te 
emploi de 2009, plus de trois actifs occup®s sur quatre ont une activit® principale salari®e. 
Parmi eux, 11 % sont ¨ temps partiel dont plus de 70 % sont des femmes. 

                                                           
1  La notion de ç petit boulot è fait r®f®rence  ̈une activit® d®clar®e comme annexe, mais qui est en r®alit® la seule activit® 

de la personne concern®e. I l sôagit le plus souvent dôemplois informels, saisonniers et occup®s  ̈temps partiel. Ces petits 

boulots nôont pu faire lôobjet dôun retraitement complet permettant une comparabilit® entre le recensement et lôenqu°te 

emploi. I l convient donc dôappr®cier cette notion avec prudence.  
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Une autre caract®ristique importante de lõ®conomie mahoraise est la part encore très 

importante de lõ®conomie informelle . Bien quõil soit par d®finition difficile de quantifier son 
importance, une ®tude de lõADIE7 ®valuait, en 2008, quõentre 20 ¨ 60 % des activités 
relevaient de lõ®conomie informelle. Il ressort de cette ®tude quõun travailleur informel sur 
deux est une personne sans papiers et quõun travailleur informel sur quatre est en parall¯le 
en recherche dõemploi. Le fort taux de ch¹mage et une immigration encore peu maitrisée 
expliquent en partie la part importante de lõ®conomie informelle ¨ Mayotte. 
 
Filières économiques : 
Certaines filières clés ont émergé ces dernières années à Mayotte, essentiellement en lien 
avec le secteur public. Le Schéma r®gional de d®veloppement de lõ®conomie, de lõemploi et 
de la formation de Mayotte (SRDEEFM) élaboré en mai 2010 en identifie une dizaine : 

1. le commerce et la distribution  ; 
2. les services aux entreprises ; 
3. lõagroalimentaire ; 
4. le bâtiment et les travaux publics ; 
5. le tourisme ; 
6. les activités portuaires et aéroportuaires ; 
7. la sant® et lõaction sociale ; 
8. les transports et la logistique ; 
9. lõenvironnement (en particulier le recyclage des d®chets) ; 
10. lõ®conomie num®rique. 

 
Il sõagit cependant plus de fili¯res porteuses en termes dõemplois que de v®ritables fili¯res 
clés au sens où elles participeraient à la création de valeur ajoutée et seraient porteuses 
dõinnovations. Le SRDEEFM pr®cise ¨ ce titre que des choix politiques seront n®cessaires afin 
dõengager des actions ciblées sur un nombre plus limité de filières. Les études réalisées en 

                                                      
7 Source : ADIE, Le travail ind®pendant informel aӡ Mayotte, 2008 



 

 

amont de lõ®laboration du SEDEEFM8 ont permis de d®finir cinq secteurs dõactivit®s 
pr®sentant un r®el potentiel en termes dõinnovation : Aquaculture ð Pêche ð Agriculture, 
Tourisme, Services à la personne ð Aide à domicile, Economie sociale et solidaire, services 
aux entreprises. Ces secteurs font face actuellement à des évolutions conjoncturelles et 
structurelles identifi®s en 2010 dans le cadre de lõ®tude sur la formation9 réalisée en amont 
de lõ®laboration du SRDEEFM (cf. Tableau suivant). 
 

                                                      
8 Source : Opcalia Mayotte et Conseil général de Mayotte, Cartographie des acteurs Emploi-Formation, 
de lõoffre de formation et conditions de mise en ïuvre de la d®centralisation en mati¯re de formation 
professionnelle continue à Mayotte, février 2010 (étude réalisée par Amnyos) 
9 Opcalia Mayotte et Conseil général de Mayotte, Cartographie des acteurs Emploi-Formation, de 
lõoffre de formation et conditions de mise en ïuvre de la d®centralisation en matière de formation 
professionnelle continue à Mayotte, février 2010 (étude réalisée par Amnyos) 



 

 

 

Secteur  Evolutions conjoncturelles  Evolutions structurelles  

Commerce et 
distribution  

- Secteur porté par une augmentation de la consommation liée à celle du PIB 
- Développement récent de supermarchés engendrant néanmoins une 

concurrence entre commerces et grande distribution 
- Adoption récente de nouvelles règles et normes (code du commerce, 

hygiène, etc.) 
- Difficult®s li®es au cout de la main dõïuvre et ¨ des probl¯mes 
dõapprovisionnement 

- Un défic it de structuration du secteur, notamment des commerces de détail à 
aménager (manque de spécialisation du petit commerce, etc.) et valoriser 

Services aux 
entreprises 

- Demande importante engendrant un développement rapide de nombreux 
services (téléphonie, informatique, bureautique, comptabilité, etc.)  

- Phénomène accru de « création-radiation  » liées au ralentissement de la 
croissance engendrant un turnover important de la clientèle  

- Arrivée du haut débit en 2011, mais des besoins importants en formations à 
internet 

Agroalimentaire  

- Activité aquacole reconnue sur le plan international (65 % de la production 
ultramarine française 10) mais présentant des difficultés à l'export (coût du 
fret) 

- Baisse importante de l'export pour les produits agricoles (vanille et ylan g-
ylang)  

- De manière général : un ralentissement de lõactivit® industrielle 
- Activités de pêche peu développées 

- Activités de production agricoles importantes, mais peu organisées et 
reposant sur un petit nombre dõexploitants agricoles  

- Difficultés liées au turn -over de la main d'ïuvre et au recrutement (pas 
d'attractivité des métiers agricoles, conditions de travail difficiles, postes 
occupés par des personnes en situation irrégulière...) 

- Un secteur industriel compos® dans son ensemble seulement dõun petit 
nombre dõentreprises 

- Dynamise de lõindustrie agroalimentaire 

Bâtiment et 
travaux publics  

- Un secteur stratégique au regard des besoins du territoire en infrastructures 
(®coles, logements, etc.), mais un ralentissement de lõactivit® d¾ en partie ¨ la 
baisse de la commande publique 

- Un secteur dépendant en grande partie de la commande publique 
- Une situation contrastée selon les entreprises et une concentration des 

opérations sur quelques grandes entreprises et de petites entités sous-
traitantes 

Tourisme 

- Secteur en développement (7 % des entreprises mahoraises, mais seulement 
2 % des effectifs salariés) 

- Augmentation tendancielle et régulière du flux touristique sur Mayotte 
(même si ralentissement dû en partie à la crise sociale) : 52 800 en 2010 (+7 % 
par rapport  à 2009) 

- Modernisation de lõartisanat, et notamment de lõartisanat dõart 
- Nécessité de mise à niveau des installations actuelles, en liaison avec 
lõintroduction du Code du tourisme et du Code de la consommation  

- Préalables nécessaires à la structuration du secteur du tourisme : manque 
dõh¹tels (haute gamme) et dõinfrastructures dõaccueil, densit® insuffisante 
dõactivit®s propos®es aux touristes 

- Manque dõinvestissements ®trangers de grands groupes h¹teliers 
- Problématique environnementale encore peu prise en compte (préservation 

de la faune et la flore terrestre et marine) 
- Capacit® de croissance du transport a®rien (projet dõextension de l'a®rogare 

notamment)  

 

                                                      
10 Source : Conseil général, Création du centre universitaire de formation et de recherche de Mayotte : enjeux et perspectives, juillet 2011 



 

 

Activités 
portuaires et 
aéroportuaires 

- Augmentation importante du tonnage manipulé au port : 713 000 t onnes en 
2011, contre 376 000 en 2001 

- Augmentation importante du tonnage manipulé au port (713 000 tonnes en 
2011, contre 376 000 en 2001), mais volume en retrait par rapport aux autres 
DOM (4,1 M de tonnes à La Réunion en 2011) 

- Aéroport international : DSP dõune dur®e de 15 ans remport®e par la SNC 
Lavalin  

- Difficultés financières de la compagnie Air Austral impactant les possibilités 
de vols directes 

- Le Port de Longoni  ne disposant pas de grue mobile, seuls les navires gréés 
peuvent y accoster (acquisition de grues mobiles envisagée) 

- Capacité des aires de stockage du port insuffisantes, mais ouverture en 2010 
dõun second quai ¨ conteneurs 

- Transport maritime assuré par la SGTM (Société générale de transport 
maritime)  

- Aéroport international : nouvelle aérogar e livrée fin 2012 et projet de piste 
longue susceptible dõaccueillir des vols directs 

Santé et action 
sociale 

- Croissance liée à des éléments moteurs directs (commandes publiques) et 
indirect (revenus des ménages en hausse permettant le développement de 
certaines activités nouvelles (services de proximité) avec toutefois des 
contraintes de financement 

- Croissance des dépenses de santé et des prestations sociales versées 

- Secteur dépendant des fonds publics ou relevant du secteur privé non lucratif  
- Activités d e soins organisées autour du Centre Hospitalier de Mayotte et de 

dispensaires réparties sur l'ensemble de l'île 

Transports et 
logistique  

- Développement du trafic routier engendrant une hausse de la vente 
dõautomobiles et un d®veloppement de services connexes (maintenance, etc.)  

- Adoption récente de nouvelles règles et normes (sécurité, environnement, 
etc.) 

- Modification des besoins de par l'évolution des modes de vie et par la 
croissance démographique 

- Difficulté des transporteurs à répondre aux exigences de la nouvelle 
réglementation entrainant un blocage des immatriculations  

- Absence de service public de transport collectif entrainant un forte hausse des 
déplacements automobiles 

Environnement 
(en particulier le 
recyclage des 
déchets) 

- 100 tonnes de déchets recyclés en 2011 et un potentiel de 5000 tonnes - Cr®ation dõun syndicat unique de traitement des d®chets m®nagers (contre 4 
actuellement et 2 communes indépendantes) : le SIDEVAM (Syndicat 
intercommunal dõ®limination et de valorisation des d®chets de Mayotte) 
r®alisera sa mission conform®ment au PEDMA (Plan dõ®limination des 
déchets ménagers et assimilés de Mayotte) 

Economie 
numérique  

- Marché de la téléphonie mobile très dynamique (3 opérateurs - SFR, SMR, 
Orange ð pour 190 000 équipements), cohabitant avec celui de la téléphonie 
fixe (18 000 lignes concurrencées par la VOIP) 

- Internet : arrivée du haut débit en avril 2012 avec un déploiement progressif 
(5 opérateurs : IDOM Technologies, Only, Orange, SFR et STOI) 

- Offres mobiles 3G de SFR depuis le 27 juin 2011 

Source : SRDEEFM11 et IEDOM12 / Elaboration  : Amnyos, Technopolis ITD, Oréade Brèche 

 

                                                      
11 Notamment études complémentaires : Opcalia Mayotte et Conseil général de Mayotte, Cartographie des acteurs Emploi-Formation, de lõoffre de formation et conditions de mise en 
ïuvre de la d®centralisation en mati¯re de formation professionnelle continue ¨ Mayotte, f®vrier 2010 (étude réalisée par Amnyos) 
12 Rapport Mayotte, 2011 



 

 

 

 

Université  : 
Lõenseignement sup®rieur a longtemps ®t® pr®sent sous la forme du Centre des ®tudes et 
formations sup®rieures de lõ®ducation nationale (CEFSEN) et de lõInstitut de formation des 
maîtres (IFM) qui délivrent des BTS et des formations de niveau Licence. 
Une nouvelle ®quipe vient dõ°tre mise en place dans le cadre du nouveau Centre 
Universitaire.  
 
Recherche : 
Mayotte dispose de peu de forces en recherche sur son territoire ¨ lõexception des EPST et 
EPIC nationaux - Ifremer, Cirad et BRGM - dont la direction est basée le plus souvent à La 
Réunion. 
Lõabsence dõ®quipe de recherche v®ritablement r®gionale restreint toute r®flexion sur les 
besoins ¨ la question de lõ®mergence et de la structuration dõune offre de recherche. Les rares 
acteurs présents sur le territoire développent quelques projets originaux en lien avec les 
richesses naturelles du territoire, mais la démarche se limite à transposer les programmes de 
recherche m®tropolitains. Lõouverture du centre universitaire devrait sõaccompagner par la 
constitution dõun premier noyau de chercheurs susceptibles dõinsuffler une dynamique 
positive.  
En 2010, le Conseil général a consacré 1,7 Mû ¨ la recherche. Lõenjeu principal en mati¯re de 
recherche est de renforcer la structuration de lõoffre actuelle en incitant lõ®mergence de 
réseaux thématiques (clusters de recherche)13.  
 
Concernant lõIfremer, la d®l®gation Oc®an Indien de lõIFREMER14, basée à La Réunion, 
dispose de 8 agents, dont aucun présent à Mayotte en permanence (le projet de pôle 
dõexcellence marine devrait sõaccompagner dõune pr®sence renforc®e des agents de 
lõIFRERME ¨ Mayotte)15.  
 
Un projet de cr®ation dõun centre de recherche (projet de p¹le dõexcellence marine) 
accueillant lõIfremer nõa pas encore abouti ¨ ce jour. Il devrait ¨ terme se concr®tiser à 
Hajangoua16 et permettre de disposer dõun laboratoire dõanalyse et de recherche sur lõ´le, en 
étroite collaboration avec les autres d®partements dõOutre-mer producteurs. Le pôle sera 
composé des éléments suivants : 
Á un centre de recherche en zootechnie aquacole pour lõassociation AQUAMAY et 
lõIFREMER, compos® de laboratoires, de salles dõ®levage et de locaux techniques d®di®s 
au traitement de lõeau ; 

Á une « Maison du Parc » pour le Parc naturel marin de Mayotte, comprenant des locaux 
administratifs et techniques  ; 

Á des installations mutualisées pour les deux structures : laboratoires, ponton équipé 
dõacc¯s ¨ la mer, espaces d®di®s ¨ lõaccueil du public, etc.  

 
Le BRGM 17 dispose dõune antenne du Service g®ologique r®gional qui a ®t® cr®® en 2001 et 
dépend administrativement du centre de La Réunion. Cette antenne est actuellement 
installée dans la zone industriel le de Kaweni  près de Mamoudzou et est compos®e dõun 
responsable dõantenne et de deux g®ologues.  
Les activités du Cirad 18 à La Réunion et à Mayotte sont organisées en trois dispositifs de 
recherche, coordonnés par une direction régionale. Cet établissement participe dõune 

                                                      
13 Source : Conseil général, Création du centre universitaire de formation et de recherche de Mayotte : 
enjeux et perspectives, juillet 2011 
14 http ://wwz.ifremer.fr/lareunion/   
15 Source : IFREME, Rapport dõactivit® de la d®l®gation Oc®an Indien, 2011 
16 Source : CCP du march® public lanc® d®but 2011 pour une mission dõassistance juridique et 
technique au montage et à la programmation du projet.  
17 www .brgm.fr/brgm/Fichiers/SGR/fiche_may.pdf  
18 http://reunion -mayotte.cirad.fr/le_cirad_a_la_reunion_mayotte/notre_organisation  

http://wwz.ifremer.fr/lareunion/


 

 

manière générale aux réflexions de la recherche internationale sur la sécurité alimentaire, le 
d®veloppement durable et lõadaptation de lõagriculture au changement climatique. Environ 
180 salariés permanents, dont 55 chercheurs, 125 techniciens et employés, sont basés à la 
Réunion, plus un chercheur à Mayotte. A ces effectifs s'ajoutent des ingénieurs volontaires 
au service civique (VSC) et autant de doctorants et de stagiaires.  
 
LõADEME  R®union dispose ®galement dõune antenne ¨ Mayotte localis®e ¨ lõEspace Canopia 
à Mamoudzou. Cette antenne implantée depuis 2007 accueille également du personnel de 
lõADEME et des volontaires ¨ l'aide technique (VAT) qui travaillent dans lõobjectif 
dõam®lioration de la gestion de lõ®nergie et des d®chets. 
 
Innovation / Développement des activités  / Filières économiques : 
Les principaux acteurs potentiels de lõinnovation ¨ Mayotte sont ceux qui interviennent dans 
le domaine du développement économique. Le tableau ci-apr¯s recense lõoffre de services 
actuellement disponible à Mayotte.  
 

Typologie des principaux secteurs dõactivit®s mahorais 
Acteur s Offre de services  

ADIE  Soutien financier ¨ la cr®ation de TPE sous forme dõoctroi de micro-crédits 

Boutique de 
gestion 

Accueil, accompagnement et suivi des entrepreneurs et des cr®ateurs dõactivit®s 
Dispositif Couveuse  : appui ¨ lõ®mergence des projets  
Dispositif PIJ (Projet dõInitiative Jeune) : subvention aux personnes de moins de 30 
ans 

Conseil 
Général 

Gestion du dispositif Aide ¨ lõinvestissement (AI) 

Etat (SGAER) Gestion du Fonds Mahorais de Développement pour la mise en place de projets 
structurants (profite surtout aux entreprises de taille moyenne)  

Chambres 
consulaires 

2 projets de p®pini¯res (qui coexistent alors quõun seul est pr®vu par le CPEM), le 
premier porté par la CCI et le second par la CMA  
Centre dõaffaires : depuis 2009 la CMA loue 4 bureaux réservés aux artisans dans 
lõancien b©timent du Comit® du Tourisme (en projet : des locaux aidés pour les 
entreprises en ZUS19) 
Formations délivrées par la CMA 20 à la transformation de produit s agricoles à 
Coconi 

Source : Sch®ma territorial des zones dõactivit® ®conomique de Mayotte / Elaboration : Amnyos, 
Technopolis ITD, Oréade Brèche 

 

Concernant lõaccueil des entreprises, les disponibilit®s fonci¯res destin®es aux entreprises 
sont actuellement concentrées sur la zone Longoni Mamoudzou et concernent quelques 
zones seulement21 : Vallée I, II et III à Longoni, Majicavo, ZI Nel et ZI Kaweni à 
Mamoudzou. Les stocks évalués à 9,6 à 9,7 hectares sont par ailleurs très faibles. Sur le reste 
du territ oire, les zones dédiées sont inexistantes, entrainant la formation de zones 
spontan®es (autour de certains carrefours ou en marge de zones dõhabitat). 
Par ailleurs, plusieurs documents stratégiques et programmatiques concernent le 
développement des activités et des filières économiques.  

 
Principaux documents stratégiques et programmatiques en matière de politique 

économique  
Documents stratégiques et programmatiques  Période de 

programmation  
Institutions concernées  

Sch®ma r®gional de d®veloppement de lõ®conomie, 2010-é Conseil général 

                                                      
19 Projet rassemblant des unit®s de 20 ¨ 50 mİ totalisant 500 mİ en pied dõimmeuble en front de Rocade. 
Les locaux subventionnés (terrain cédé à titre gratuit et construction subventionnée à hauteur de 35 %) 
seront loués à des tarifs préférentiels à des activités non commerciales et bénéficiant à des TPE du 
quartier.  
20 La CMA dispose depuis peu de 2 antennes locales : un desservant le Nord à Dzoumonyé et un 
desservant le Sud à Chirongui 
21 Source : Sch®ma territorial des zones dõactivit® ®conomique de Mayotte 



 

 

de lõemploi et de la formation de Mayotte 
(SRDEEFM) 

Programme dõaction strat®gique de lõEtat ¨ Mayotte 
(PASEM) 

2011-2013 Etat 

Contrat de projet Etat / Mayotte (CPEM)  2008-2014 Etat / Conseil général  

Schéma territorial des zones dõactivit® ®conomique 
de Mayotte 

2011-2020 Conseil général 

é   

Elaboration : Amnyos, Technopolis ITD, Oréade Brèche 

 
Le Sch®ma r®gional de d®veloppement de lõ®conomie, de lõemploi et de la formation de 
Mayotte (SRDEEFM) a été établi le 5 juillet 2010. Il vise à répondre aux principaux 
enjeux qui traversent le tissu économique mahorais. La politique du Conseil général 
d®ploy®e ¨ travers le SRDEEFM sõarticule autour quatre axes strat®giques poursuivant 
un certain nombre dõobjectifs sp®cifiques (cf. Erreur  ! Source du renvoi introuvable. ).  
 

La stratégie du Conseil Général de Mayotte en matière de développement économique 
Axes Objectifs  Actions  

Développer les 
filières porteuses de 
lõ®conomie 
mahoraise 

Accompagner le développement des 
secteurs cl®s de lõ®conomie locale 
Appuyer la cr®ation dõentreprise et le 
développement des TPE/PME à 
Mayotte  

Action n°1  : Agence de développement 
et de mobilisation économique 
Action n°3  : Refonte du syst¯me dõaide 
économique du Conseil Général 

Accompagner la 
population dans le 
développement de 
ses qualifications et 
de ses compétences 

Permettre la société mahoraise 
dõentrer dans lõ®conomie de la 
connaissance, tout en préservant 
lõidentit® et la culture mahoraise 
Promouvoir les solidar ités à travers 
la richesse du tissu associatif et le 
secteur de lõ®conomie sociale et 
solidaire  

Action n°5  : lõappui au d®veloppement 
du secteur sanitaire, social et médico-
social 
Action n°4  : la mise en place du rôle 
dõensemblier du Conseil G®n®ral en 
matière de formation professionnelle et 
dõapprentissage 

Favoriser 
lõattractivit® du 
territoire autour 
dõun 
développement 
équilibré  

D®velopper des p¹les dõactivit® 
économique en dehors de 
Mamoudzou  
Faire du haut débit, un outil de 
développement équilibré et d urable 
du territoire  
Renforcer le positionnement de 
Mayotte ¨ lõ®chelle r®gionale et 
internationale  

Action n°6  : la mise en place de Pôles 
dõEquilibre Economique R®gional de 
Mayotte  
Action n°2  : une démarche intégrée 
Economie-Emploi -Formation dõappui ¨ 
la filière des transports  
Action n°7  : lõarticulation de la 
démarche de préparation du statut de 
RUP et le Schéma Régional de 
Développement Economique, de 
lõEmploi et de la Formation 

Mettre en place un 
système de suivi et 
de pilotage du 
développement de 
lõ®conomie, de 
lõemploi et de la 
formation à Mayotte  

Favoriser un service public efficace et 
adapté pour répondre aux besoins de 
la population et des entreprises 
locales 
Organiser une dynamique 
partenariale pérenne autour des 
acteurs de lõ®conomie, de lõemploi et 
de la formation  

Action n°8  : gouvernance et pilotage du 
SRDEEF 

Source : Conseil g®n®ral de Mayotte, Sch®ma r®gional de d®veloppement de lõ®conomie, de lõemploi et de la 
formation de Mayotte, 2010 / Elaboration : Amnyos, Technopolis ITD, Oréade Brèche 

Lõun des projets majeurs en mati¯re de d®veloppement des activit®s concerne lõaccueil des 
entreprises. Le Conseil g®n®ral sõest dot® dõun Sch®ma territorial des zones dõactivit® 
économique de Mayotte (tel que prévu par la CPEM 2008-2014). Ce dernier prévoit une 
structuration de lõoffre de foncier autour des zones suivantes : 
Á trois zones existantes : Longoni / Koungou, ZI Kawéni / Nel, Majicavo  ; 
Á deux zones départementales à créer en priorité : Tsingoni, Chirongui  ; 
Á trois zones communales à créer en priorité : Chiconi / Ouangani, Dembéni, 



 

 

Mamoudzou  ; 
Á une zone départementale à créer ultérieurement : Chiconi / Ouangani  ; 
Á cinq zones communales à créer ultérieurement : Dzoumonyé /Bandraboua, Bouéni, 

Kani Kéli, Bandrélé, Acoua. 
 
Le tableau ci-après rappelle les enjeux identifiés par le SRDEEFM : 
 

Enjeux 
transversaux 

ð Positionner Mayotte dans une réflexion sur le développement à court terme 
mais également à moyen et long terme 

ð Accompagner la société civile dans les évolutions liées à la 
départementalisation  

ð Favoriser davantage lõouverture de Mayotte : vers les autres pays de la zone 
Océan indien (développer les échanges commerciaux et la coopération dans le 
domaine de la sant®, de lõ®ducation, du sport, etc.) et vers lõEurope (mobiliser le 
FED, préparer le passage en RUP, intégrer les critères communautaires dans les 
pratiques, etc.) 

ð Permettre une mont®e en qualifications et comp®tences de lõensemble de la 
population : à tous les niveaux de qualification, y compris pour les postes à 
haut niveau de responsabilité, quel que soit le statut de la personne, et sur 
lõensemble du territoire 

Enjeux en 
matière de 
développement 
économique  

ð Accompagner quelques secteurs clés, porteurs de valeur ajoutée : structuration 
et organisation des filières, appui aux actions collectives, professionnalisation 
des acteurs, accroissement des débouchés au niveau local et à un niveau plus 
large (export), création de démarches qualité (labellisation par exemple) 

ð Avoir une plus grande visibilité sur le développement des activités : 
anticipation de  la demande (publique et priv®e), besoins de main dõïuvre 
et/ou besoins de formation  

ð Disposer dõun dispositif coh®rent dõaides aux entreprises : identification de 
lõensemble des aides aux entreprises, articulation des diff®rents dispositifs, tant 
sur le plan financier que sur le plan de lõaccompagnement des porteurs de 
projet, mettre en coh®rence des efforts dõinvestissement des entreprises et la 
politique de gestion des ressources humaine, mise en place de dispositifs 
adapt®s pour soutenir la cr®ation dõactivit® et dõentreprise 

ð D®velopper lõesprit dõentrepreneuriat et lõesprit dõentreprise 

Enjeux en 
matière 
dõemploi et de 
formation  

ð Poursuivre les efforts pour ne plus être dans une situation de rattrapage en 
mati¯re dõ®ducation, de formation professionnelle, dõorientation des jeunesé 

ð Mettre en place des formations en direction à la fois des bas niveaux de 
qualification (niveaux V, VI et infra) et des plus hauts niveaux.  

ð Encourager la mobilité formation et la mobilité emploi, en tenant compte du 
contexte mahorais (besoins ®conomiques et de main dõïuvre du territoire, dans 
le secteur public et secteur priv®) et r®fl®chir pour am®liorer lõint®gration sur le 
marché du travail des jeunes diplômés. 

ð Développer des pratiques innovantes en matière de formation. 
ð Mettre  en place des dispositifs de formation ouverts aux travailleurs 

indépendants et exploitants agricoles. 
ð Développer et/ou renforcer la lecture publique et plus largement une 

animation socioculturelle  
Source : Conseil général de Mayotte, Schéma régional de d®veloppement de lõ®conomie, de lõemploi et de la 

formation de Mayotte, 2010 / Elaboration : Amnyos, Technopolis ITD, Oréade Brèche 

 

 
Eléments transversaux 
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s Å Faible capacité, en particulier du secteur privé, à répondre aux exigences communautaires 
sur lõutilisation des fonds européens (en témoignent les difficultés actuelles à gérer le FED) 

Å Peu ou pas de capacité à assurer une avance de trésorerie coté privé et difficultés 
financières des institutions locales pour fournir les contreparties aux cofinancements 
communautaires 

Å Faiblesse des moyens financiers transférés par l'Etat liés aux transferts de compétences et 
difficult®s ¨ mettre en ïuvre le partenariat institutionnel 

 
Université  
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 Å Dynamique de coopération initié dans le cadre du Livre bleu Sud Océan Indien ( secteurs 
de la pêche, des transports maritimes, du « tourisme bleu », des énergies renouvelables 
marines, etc.) 

O
p

p
o

rt
u

n
it
é

s
/

L
e

v
ie

rs
 

Å   La d®partementalisation qui sõaccompagne de nouveaux transferts de comp®tences et 
dõune feuille de route pr®cise 

Å Obtention du statut de RUP et acc¯s aux fonds structurels (m°me si absence dõassurance 
sur les montants pouvant être obtenus pour Mayotte dans le cadre des fonds structurels) 

Å Coordination des acteurs et facilitation de leurs interactions  
Å Renforcement de lõattractivit® de la Recherche et de la Formation ¨ travers lõ®largissement 
de leur p®rim¯tre dõinfluence 

Å Un rattrapage doit être entrepris pour répondre aux besoins de la population et établir les 
conditions préalables à un développement économique endogène. 
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Å Des handicaps structurels li®s ¨ lõ®loignement, lõinsularit® et la petite taille du territoire, la 
topographie et le climat difficile, la dépendance économique à l'égard d'un petit nombre de 
produits  

Å Turnover des techniciens / fonctionnaires dõEtat, qui devrait être réduit au travers des 
prochaines étapes de la décentralisation 

Å Mayotte est en d®ficit dõinfrastructures primaires et secondaires. 
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Å Ouverture du Centre universitaire de formation et de recherche de  Mayotte à la rentrée 
2012 (CUFR) avec 3 domaines de formation : Sciences & Technologies, Lettres - Sciences 
humaines - Géographie, AES - Droit  

Å Jeunesse de la population et dynamisme démographique du territoire se traduisant par un 
nombre important de dipl ômés de secondaire susceptibles d'intégrer l'enseignement 
supérieur  

Å Une montée en qualification progressive et compétence globale de la population 
(population de plus en plus formée) et plus particulièrement des femmes  

Å Dynamique des acteurs pour mettre en place un plan de lutte contre l'illettrisme  

O
p

p
o

rt
u

n
it
é

s
 

Å Le centre universitaire comme premier pas vers lõobtention du statut dõuniversit® de plein 
droit  

Å Lõinsertion dans les r®seaux de recherche dans la zone, en Europe, et dans le monde 
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Å Une offre de formation supérieure encore peu diversifiée  : 3 maitres de conférences et 
aucun professeur des universités 

Å Pyramide déséquilibrée des populations étudiantes ; fragilité de cette population  
Å Nécessité de poursuivre la montée en qualification et en comp®tence de lõensemble de la 

population au regard des besoins identifiés, notamment en matière de importance 
formation professionnelle  

Å Taux dõ®chec a priori ®lev®s, mais taux dõ®chec mal connus (peu de connaissances 
statistiques sur les taux dõ®checs, les conditions de poursuite des ®tudes en M®tropoleé) 

Å Le peu de docteurs formés sur le territoire ont peu de chance de poursuivre leur carrière 
dans le domaine de la recherche 
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s Å Une taille critique pour la mise en place dõun v®ritable p¹le universitaire qui sera difficile à 
atteindre d¾ ¨ lõisolement de Mayotte dans son espace r®gional 

Å Limitation des capacit®s dõacc¯s au niveau du doctorat 
Å Mobilité réduite des étudiants  

 
Recherche 
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s Å Limitation des capacit®s dõacc¯s au niveau du doctorat 
Å Mobilité réduite des étudiants  
Å Arrêt en 2011 de la convention liant le CIRAD et le Conseil général 

 
Innovation  
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 Å 3 acteurs liés à la recherche (Ifremer, BRGM, Ademe) et un centre universitaire  
Å Richesse du lagon et de la mer (biodiversité) et décision de créer le Parc Marin 
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Å Ouverture du CUFR accompagn® dõun projet de recherche structur® autour de 2 axes : le 
milieu marin et les civilisations afro et arabo -musulmanes 

Å Projet de p¹le dõexcellence marine ¨ Hajangoua impliquant l'IFREMER dont la d®l®gation 
devrait se voir renforcée 

Å Intégration dans les réseaux de recherche nationaux 
Å Réflexions engagées avec le CIRAD sur la programmation 2014-2020 dans le domaine de 
lõagriculture  

Å Politique maritime nationale visant la coordination des moyens en mer  
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Å Des équipes de recherche de petite taille et dont les directions régionales sont basées à La 
Réunion 

Å Difficult® dõancrage des personnels de recherche ¨ travers les projets réalisés jusque là 
Å Pas dõ®quipe de recherche v®ritablement r®gionale : les acteurs développent quelques 

projets originaux en lien avec les richesses naturelles du territoire, mais elle se limite à 
transposer les programmes de recherche métropolitains 
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Å Bien que peu connecté au tissu économique : quelques projets innovants, notamment 
autour des énergies renouvelables (première région au regard du nombre de jours 
dõensoleillement) 

Å Des r®flexions engag®es dans le cadre du PADD sur les orientations dõam®nagement des 
sites stratégiques de développement touristique (à relativiser car dans les autres DROM le 
tourisme ne contribuent qu'à hauteur de 5 à 6 % de la valeur ajoutée) 

Å Projet de P¹le dõexcellence rurale (volets recherche, innovation, commercialisation, 
tourisme)  
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Å Des secteurs dõactivit®s pr®sentant un potentiel pour lõavenir : Aquaculture ð Pêche ð 
Agriculture ; Tourisme ; Services à la personne ð Aide à domicile ; Economie sociale et 
solidaire ; Secteur de lõanimation  

Å Projets en cours : Op®ra (politique ®nerg®tique de lõIle) ; Mobilit® ®lectrique aliment® par 
énergie scolaire (projet VERT ð AMI Ademe Outre -mer) lié à la petitesse du territoire 
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Å Nombre restreint de structures en capacit® dõ°tre porteuses de projets europ®ens 
Å Un secteur bancaire « frileux  è (bien quõil ait constitu® ¨ jouer son r¹le pendant la crise 

sociale de 2011) 
Å Permanence dõun financement des projets d'innovation dans les régions d'outre-mer se 

heurtant à une double contrainte : en amont : les difficultés de trésorerie (risktaking) ; en 
aval : les possibilités de débouchés commerciaux (amortissement) 

 
Développement des activités 
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Å L'innovation dans les entreprises ultra -marines est à faible contenu technologique (modèle 
dõadaptation de produits / proc®d®s plut¹t que mod¯le de rupture / innovation radicale)  

Å La coopération entre entreprises, et entre entreprises et acteurs de la recherche, est 
relativement limitée  

Å Les entreprises souffrent d'un déficit de main -d'ïuvre qualifi®e locale pour conduire le 
processus d'innovation dans l'entrepris e 

Å L'accompagnement des entreprises dans leur projet d'innovation est inexistant, tant du 
c¹t® de lõoffre publique / parapublique dõaccompagnement que de lõoffre priv®e 
(assistance ¨ maitrise dõïuvre priv®e) 

Å Faiblesse / absence de structure dõinnovation, valorisation, transfert (aucun projet dõOs®o 
repr®sent® par lõAFD par manque de projets) 

Å Pas ou peu de projet de recherche collaborative public / privé même modestes 
Å Faible capacité à dépenser les crédits et un manque de projets et/ou de porteurs de projets 
notamment ¨ fort contenu dõinnovation technologique  

Å Absence de structures de soutien sur de nombreux maillons de la chaine de lõinnovation : 
pas de structures dédiées à la valorisation et au transfert de technologies, pas de 
plateformes technologiques, etc. 
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Å Une croissance économique soutenue ces dernières années portées notamment par la 
consommation des ménages 

Å Un positionnement géostratégique au sein du canal du Mozambique  
Å Un secteur privé minoritaire, mais dynamique et diversifié même si le BTP y prend une 
place importante, au c¹t® dõun secteur public g®n®rateur dõemplois et structurant pour 
lõ®conomie  

Å Un dynamisme de la cr®ation dõactivit® 
Å Demande importante en services aux entreprises engendrant un développement rapide de 

certaines activités (téléphonie, informatique, bureautique, comptabilité, etc.)  
Å Un secteur du transport (vente dõautomobiles, maintenance, etc.) port® par le 

développement du trafic routier lié à la modernisation des infrastructures  
Å Existence dõinfrastructures diversifi®es (routes, port, barges, a®roport, etc.) et de services 

publics 
Å Mise en place dõun Etablissement Public Foncier et la possibilit® de d®velopper de 
nouveaux p¹les dõactivit® sur le territoire 

Å Un potentiel touristique lié à un environnement naturel remarquable mais restant peu 
exploité et peu protégé (seulement 52 800 touristes en 2010, contre 200 000 à La Réunion) 

Å Pas de visibilité de la production pour la plupart des filières porteuses : capacités de 
production, opportunit®s de march® ¨ des prix comp®titifsé  
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Å Arrivée du haut débit en 20 11 disponible dans un premier temps pour la zone de 
Mamoudzou et Petite Terre  

Å Attractivité du territoire pour les investisseurs en raison de sa stabilité politique et du 
respect de l'Etat de droit 

Å 2 Filières sur « végétal » en cours de développement (Mangue, Manioc) 
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Å Pression environnementale 
Å R¹le ¨ manquer dans lõespace régional ? 
Å Une balance commerciale structurellement déficitaire liée en partie à la faiblesse des 

exportations  
Å Part importante et persistante de lõ®conomie informelle, d¾ en partie ¨ la pr®sence 

importante de personnes étrangères en situation irrégulière 
Å Un secteur du commerce historique compos® de petites surfaces qui souffre dõune 
concurrence li®e ¨ lõarriv®e r®cente de grandes surfaces 

Å Un secteur du transport qui peine à répondre aux nouvelles exigences réglementaires 
engendrant un blocage des immatriculations  

Å Un dumping social et juridique des territoires voisins  
Å Un marketing territorial restant à faire au regard des difficultés des investisseurs 
dõidentifier les points forts du territoire mahorais 

 

                                                      
22 Exemple : un secteur de la construction stratégique au regard des besoins du territoire en 
infrastructures - écoles, logements, etc. - mais devant faire face ¨ un ralentissement de lõactivit® d¾ en 
partie à la baisse de la commande publique. 
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Å Manque de strat®gie, vision, ambitions et dõoutils correspondants ¨ long terme (2030-2040) 
Å Infrastructures de base incomplètes (cf. notamment atelier Transport route, maritime et 
a®rien, transport en communé)  

Å Pas de structuration des filières en termes de professionnalisation et inter-
professionnalisation 

Å Un PIB par habitant encore très faible par rapport aux standards européens et national, et 
un niveau de vie peu élevé (1/5 de la population vie sous le seuil de pauvreté)  

Å Un taux d e chômage élevé et difficulté à intégrer les nouveaux actifs sur le marché du 
travail mahorais, dû en partie à une pression démographique et migratoire importante  

Å Un tissu industriel et artisanal peu d®velopp® (6 % de lõeffectif salari® global et 16 % de la 
valeur ajoutée totale)  

Å D®pendance de lõ®conomie ¨ la commande publique22 
Å Difficultés pour passer de la micro -entreprise à la TPE et taux de survie à 5 ans faible  
Å Nombre important d'actifs sans qualification et des dispositifs de formation qui restent 

limit®s au regard de lõampleur des besoins 
Å Zones dõactivit® concentr®es 
Å Difficult®s en mati¯re de foncier et dõimmobilier dõentreprise, li®es notamment ¨ une 
urbanisation faiblement ma´tris®e (juxtaposition dõactivit®s ®conomiques et dõhabitats par 
exemple) 

Å Pas de visibilité de la production pour la plupart des filières porteuses : capacités de 
production, opportunit®s de march® ¨ des prix comp®titifsé  

Å Faible structuration des branches professionnelles malgré les progrès récemment réalisés 
Å Difficult®s dõ®valuation du nombre dõemplois cr®®s dans les projets dõinvestissement 
Å Affirmation limitée de Mayotte dans son environnement régional (positionnement à 

trouver par rapport à La Réunion et aux Comores)  



 

 

 

 

Les entretiens et lõatelier organis®s ont permis de mettre en lumi¯re les enjeux et pistes 
dõaction pr®sent®es dans les paragraphes qui suivent : 
 
Université  : 
En attendant la parution en novembre 2012 du Plan pour le développement du CUFR, on 
rappelle les quatre enjeux prévalant à sa création et contenus dans le rapport réalisé par la 
Direction de la recherche et de lõenseignement sup®rieur (DRES) du Conseil g®n®ral de 
Mayotte de juillet 2011 : 

Á d®mocratiser lõacc¯s aux ®tudes universitaires. La première priorité est de développer 
une offre de formation supérieure suffisante au regard des besoins importants et 
croissants liés à la jeunesse de la population mahoraise et à une croissance démographie 
importante. Lõobjectif est double : freiner la mobilité so rtante en conservant les étudiants 
mahorais sur le territoire r®gional et renforcer la mobilit® entrante en attirant dõavantage 
dõ®tudiants de pays voisins. Concernant ce dernier point, les contraintes administratives 
dõentr®e sur le territoire et le manque de structures dõaccueil constituent des freins ¨ 
prendre en compte. 

Á créer les conditions de la réussite des étudiants . La deuxième priorité est de renforcer 
lõencadrement et lõaccompagnement des bacheliers et ®tudiants (tutorat, orientation, 
etc.). 

Á propo ser des offres de formations de qualité . La troisième priorité consiste à proposer 
une offre de formation adapt®e aux besoins de lõile, en la compl®tant 
progressivement (L3 professionnelles dans un premier temps puis M et D dans un 
second temps). 

Á contribuer au d®veloppement ®conomique et social de lõ´le. La quatrième priorité sera 
dõarriver ¨ ç d®passer la simple gestion des flux dõ®tudiants » en développant un projet 
universitaire permettant lõ®mergence dõun ou deux champs disciplinaires, en partenariat 
avec les organismes nationaux de recherche (IFREMER, CNRS, etc.). Sont soulignés : les 
atouts du territoire dans le domaine de lõenvironnement marin (®cosyst¯mes marins 
tropicaux et production aquacole) et dans le domaine de lõhistoire des civilisations (en 
lõoccurrence afro-musulmane de par lõhistoire de lõ´le). 

Le CUFR sera ¨ lõavenir un acteur cl® de la mont®e en gamme des comp®tences de la 
ressource humaine mahoraise ; il serait souhaitable de renforcer lõoffre de formation afin de 
pouvoir atteindre le ni veau Licence (Licence professionnelle) en adéquation avec les besoins 
du territoire : lõadaptation de lõoffre de formation en cours ð en particulier du CUFR ð 
devrait être poursuivie  ; les capacit®s dõaccueil des ®tudiants devraient aussi °tre mieux 
dimensionnées par rapport à la demande (on recense un très grand nombre de refus 
dõinscription) ; les conditions dõaccueil devraient °tre am®lior®es. 
 
Recherche : 
Le développement de pôles de recherche est nécessaire pour soutenir le développement 
économique endogène ; il passe nécessairement par le renforcement de la présence de 
lõIfremer (projet de p¹le dõexcellence marine ¨ Hajangoua impliquant l'Ifremer dont la 
délégation devrait se voir renforcée), ainsi que par les collaborations avec le Cirad (une 
réflexion est engagée avec le Cirad sur la programmation 2014-2020 dans le domaine de 
lõagriculture). 
Lõouverture du CUFR qui est accompagn®e dõun projet de recherche structur® autour de 
deux axes principaux (le milieu marin et les civilisations afro et arabo -musulmanes) 
constitue aussi une grande opportunité pour la recherche à Mayotte : on peut en effet 
envisager à terme le financement de projets de recherche intégrés ð recherche et valorisation 
- ayant un réel impact pour le territoire (des projets en lien avec les atouts de la région : 
aquaculture, agronomie, biodiversité, etc.) ; elle constitue un bon appui pour le renforcement 
des capacités de recherche et des connections aux réseaux de recherche hors région.  



 

 

La recherche peut b®n®ficier de lõappui de la politique maritime nationale visant la 
coordination des moyens en mer (Grenelle de la Mer).  
D®veloppement de projets dõinnovation : 
En mati¯re dõinnovation, deux besoins se font sentir et constituent des pr®alables ¨ 
lõ®mergence de tout projet innovant dõenvergure : 

Á la structuration des filières en termes de professionnalisation et inter -
professionnalisation, avec un fort enjeu de montée en gamme des ressources humaines ; 

Á la mise en place de structures de soutien sur lõensemble des maillons de la chaine de 
lõinnovation : de la détection à la mise sur le marché, en passant par la valorisation et le 
transfert de technologies, en particulier dans le champ environnemental. 

 
Développement des activités à travers la structuration des filières porteuses  : 
La seule mise ¨ disposition dõune offre fonci¯re ne suffira pas ¨ couvrir les besoins des TPE 
et PME. Parmi les principaux enjeux et pistes dõactions possibles concernant le 
d®veloppement de lõactivit®, on trouve lõenjeu du d®veloppement de fili¯res strat®giques : 

Á BTP : 

o Le maintien et le d®veloppement, dans la conjoncture dõattente de lõeffectivit® du 
plan de relance, puis dõ®ventuels travaux li®s aux financements europ®ens, dõun 
potentiel dõintervention, compos® des majors du BTP mais aussi dõun ensemble de 
petites entreprises sous-traitantes ou titulaires de marchés de moindre importance, 
souffrant aujourdõhui doublement de la crise et des retards de paiement des 
donneurs dõordre, qui puisse travailler et produire  en  fonction  des contraintes 
locales (notamment climatiques, dõ®loignement de la m®tropole, et li®s ¨ la sp®cificit® 
des milieux et de Mayotte en général : construction respectueuse de lõenvironnement, 
techniques adaptées au territoire). 

o Lõam®lioration  des gains de productivit® li®s ¨ lõacc®l®ration des formations 
professionnelles, y compris concernant les  savoirs de base, avec une attention 
particulière aux cadres intermédiaires. 

Á Agriculture et transformation  des produits issus de lõagriculture et de la p°che : 

o La  cr®ation ou formalisation dõemplois agricoles, tout  en  arrivant  à  générer un 
revenu raisonnable pour les agriculteurs, de façon à rendre la profession attractive. 

o Le renforcement de la production agricole locale.  
o Lõapprovisionnement du march® en produits locaux ¨ des prix raisonnables est un 
vrai d®fi pour lõagriculture mahoraise, de faon ¨ diminuer la d®pendance du 
territoire vis -à-vis des importations qui représentent encore 60% des produits 
consommés. 

o Le maintien des syst¯mes de production respectueux de lõenvironnement. Le fait que 
les syst¯mes de production traditionnels nõaient que peu dõimpacts sur le milieu 
naturel est un atout quõil est important de pr®server. Cela implique de sõappuyer sur 
un descriptif clair de ces systèmes afin de les promouvoir et de les améliorer sans les 
En  parall¯le,  il  est  important  de  favoriser  lõam®lioration  de  lõacc¯s  aux  
financements, lõam®lioration de lõacc¯s au foncier et lõam®lioration de lõinformation et 
de lõappui aux agriculteurs potentiellement b®n®ficiaires des aides. 

Á Pêche, aquaculture et activités maritimes : 

o Lõurgence  de  la  d®finition  dõune  strat®gie  de  d®veloppement  pour  la  p°che ¨ 
Mayotte. Cette stratégie devra en particulier permettre  de  définir  les  capacités de 
d®veloppement et les priorit®s dõinvestissement. 

o Le développement des fili¯res p°che et aquaculture par lõam®lioration des outils de 
travail pourra passer par : une politique dõaccompagnement de la p°che vivri¯re 
(avec le PNM), la modernisation et  développement de la flottille pour  
professionnaliser la  pêche, lõappui au  d®veloppement de lõaquaculture, la mise en 
place dõinfrastructures pour lõaval des fili¯res (pour réception, conservation, 
transformation des produits).  

 
 



 

 

o La structuration de la fili¯re avec lõadaptation des formations de la main dõïuvre aux 
besoins actuels et futurs du secteur, la professionnalisation des marins (formation  
continue, mise aux normes et modernisation des bateaux), le développement de 
structures interm®diaires  susceptibles  dõaccompagner les porteurs de projets (par 
ex. renforcement des capacit®s et du r¹le des COVIPEM), la cr®ation dõun Comit®  
régional  des  pêches ou encore la reconnaissance du statut social du marin. 

o Lõam®lioration des connaissances et une meilleure pr®servation des ressources : la 
poursuite des recherches sur les ressources halieutiques, la biomasse marine et la 
santé des récifs coralliens est nécessaire, en particulier pour éclairer la décision 
publique  et  am®liorer  la  gestion  de  la  ressource.  La  pr®servation  de  lõacc¯s  aux 
ressources pélagiques aux pêcheurs mahorais est un enjeu important pour alléger la 
pression sur les ressources récifales. 

Á Commerce et distribution  : 

La  structuration de ce  secteur, notamment du  commerce de détail (en lien avec le 
manque actuel de spécialisation du petit commerce), son aménagement et sa 
valorisation constituent un enjeu important pour ce secteur.  

Á Ar tisanat et petites industries : 

o Régler  la  question  du  foncier  et  mettre  à  disposition  des  locaux  adaptés ; 
o Renforcer les compétences et qualifications de la main dõïuvre locale ;  
o D®velopper une offre dõaccompagnement des entrepreneurs notamment autour de la 

gestion des activités et des ressources humaines. 

Á Transport et logistique  : 

Les enjeux de rationalisation des infrastructures et de lõoffre de transport à Mayotte sont 
considérables, et on revint sur ce point ci-dessous en les situant comme une condition 
de réussite et un levier essentiel du développement : rationalisation de la desserte 
maritime entre  Grande Terre  et Petite terre,  amélioration  du  réseau routier,  création 
de ligne de bus collectifs. En outre, la question du d®veloppement et de lõoptimisation 
des dessertes portuaires et aéroportuaires reste un enjeu majeur.    

Á Services à la personne et santé (activités sociales et médicosociales, etc.) : 

Lõenjeu autour de ce secteur, et de chacun de ces sous-secteurs, est fort. Il sõagit 
dõappuyer son d®veloppement et lõ®quilibre territorial des activit®s mises en place. Il 
sõagit ®galement de soutenir sa solvabilit® pour permettre ¨ la population une égalité 
dõacc¯s aux services. 

Á Banques, assurances et services aux entreprises : 

Dans la mesure où la plupart des produits et services  financiers sont présents à 
Mayotte, mais  sont  peu  mobilisés, lõenjeu est dõactiver la gamme existante des services 
dans un  climat  de confiance, ce qui suppose des projets de développement publics  et 
privés en plus grand nombre et en qualit® dõune part, et dõactiver des processus de 
garantie et de mutualisation encore timides à Mayotte. 

Á Economie numérique : 

La filière est en recherche de stabilisation et de développement mais présente une base 
locale utile pour lõacc¯s ¨ la soci®t® de la connaissance, enjeu majeur face aux mutations 
qui sõannoncent dans le secteur multimédia.  

 
Il existe ®galement dõautres secteurs porteurs : Energies renouvelables et construction 
durable ; Valorisation et recyclage des déchets ; Tourisme ; Services aux entreprises (activité 
de maintenance, etc.).  
 
En appui de cette dynamique, lõopportunit® de cr®er une technopole - agence de 
développement et de développer des centres de ressources à destination des entreprises 
pourrait aussi être étudiée. 
 



 

 

 

 

 

 

Tourisme 
Mayotte d®veloppe depuis plusieurs ann®es son activit® touristique. Lõ´le d®tient un 
patrimoine culturel et naturel présentant un fort potentiel et de réels atouts, autour 
notamment de lõOc®an et du lagon. Le lagon ferm® de Mayotte est aujourdõhui le principal 
atout de lõ´le. Les activit®s touristiques sont tr¯s concentr®es sur la plong®e qui permet la 
découverte des fonds marins (faune et flore), et des espèces marines spécifiques (baleines à 
bosse, tortuesé). Le lagon concentre la plupart des activit®s et des structures dõaccueil 
touristiques (clubs de plongée, ski nautique, agences de location de bateaux/barges etc.).  
 
Mais la valorisation des activit®s li®es ¨ la d®couverte de lõarri¯re-pays constitue un vecteur 
de développement touristique im portant pour les ann®es ¨ venir (lõint®rieur de lõ´le pr®sente 
un caract¯re tr¯s sauvage o½ la culture locale est encore tr¯s pr®sente). Bien quõencore 
largement sous exploitées, ces activités recouvrent des excursions thématiques et des 
randonnées (200 km de sentiers sur lõ´le). La r®alisation ¨ venir dõun sch®ma des randonn®es 
et des loisirs de Mayotte devrait contribuer au développement de ce type de tourisme encore 
naissant sur lõ´le.  
 
La valorisation et le développement de ces activités touristiques devra se faire notamment en 
lien avec les tours opérateurs. 
 
Dõailleurs, bien que Mayotte soit toujours consid®r®e comme une ç destination 
confidentielle  è, la fr®quentation touristique de lõ´le a eu tendance ¨ augmenter sensiblement 
ces dernières années (+71% entre 2006 et 2010), en raison notamment de la hausse du 
tourisme dõagr®ment23. Ainsi en 2011, 48 200 touristes (52 800 en 2010) se sont rendus sur 
Mayotte contre 31 000 en 200624 (+55%). Cette fréquentation reste cependant en dessous de 
ses territoires voisins (en comparaison, La Réunion accueillait 471 000 touristes en 2011), et 
une baisse sensible est à noter en 2011 (-9% par rapport à 2010), certainement en lien avec les 
forts mouvements sociaux qui ont eu lieu lõan pass®. Concernant le tourisme de croisière, 
une baisse a également été observée depuis 2007. Le nombre de passagers est passé de 8 000 
en 2007 à 1 10025 en 2011 en raison notamment de la déprogrammation de Mayotte dans 
lõoffre de croisi¯res de la compagnie Costa. 
 
Le secteur du tourisme ne r eprésente que 2% des effectifs salariés (soit environ 800 emplois 
en 2007) et Mayotte a fait face ¨ une forte baisse des offres dõemploi de lõh¹tellerie et de la 
restauration (-18% entre 2010 et 2011). Pour autant, ce secteur peut représenter un grand 
potentiel de cr®ation dõemploi. 
On peut noter par ailleurs que la mont®e en qualification de la main dõïuvre mahoraise sera 
une des conditions au d®veloppement touristique de lõ´le. On constate aujourdõhui un 
manque de qualification de la main dõïuvre disponible, en lien ¨ la faiblesse de lõoffre de 
formation sur le territoire. Actuellement, les formations présentes à Mayotte sont  :  
Á une classe de mise à niveau qui permet aux bacheliers non professionnalisés dans les 
m®tiers de lõh¹tellerie, de d®couvrir, en 1 an, les bases pratiques de cuisine, de service et 
de r®ception, de sõimpr®gner des savoir-faire des m®tiers de lõh¹tellerie.  

                                                      
23 Personnes venues prioritairement pour visiter lõ´le 
24 INSEE, « Enquête flux touristiques 2011 », 2012 
25 IEDOM, ra 2011 



 

 

Cette formation intensive en gestion h¹teli¯re et dans les trois domaines dõintervention 
professionnelle (hébergement, cuisine et restaurant) permet ensuite lõint®gration en BTS 
Hôtellerie Restauration  ; 

Á un BTS hôtellerie restauration option B art culinaire, art de la table et du service. Conçu 
pour permettre une intégration directe dans la vie active, le titulaire de ce BTS est à 
même dõassumer la responsabilit® dõun service dõh¹tellerie ou de restauration.  

 
Lõun des enjeux du territoire pour d®velopper ce secteur r®side dans le d®veloppement de sa 
capacit® dõaccueil et de la qualit® des lieux dõaccueil, dõh®bergement et infrastructures 
touristiques, qui restent aujourdõhui limit®es et dont le niveau de gamme est peu diversifi®. 
En effet, Mayotte compte aujourdõhui 560 chambres au total (soit environ 1 100 lits), alors 
que La Réunion compte déjà 2 500 chambres dõh¹tel (13 200 lits). Sur lõhypoth¯se dõune 
population de 250 000 habitants, il y aurait à Mayotte 4 lits pour 1 000 habitants contre 16 
pour 1 000 ¨ La R®union. Globalement, le parc est aujourdõhui insuffisamment organis®, 
aussi il importe de le faire monter en qualité pour qu õil soit attractif et encourage lõarriv®e de 
plus gros investisseurs. A cette fin, en janvier 2011, la préfecture et le Conseil général ont 
lancé un appel à projets concernant quatre des neuf sites PADD présentant le plus grand 
potentiel de développement t ouristique pour Mayotte. Trois des quatre sites ont été retenus 
en 2011. Mais ces projets nõont pas d®marr®s ¨ cause de  la probl®matique du foncier et de 
lõopposition de la population locale.  
 
Sport  

De manière générale, les caractéristiques du tissu associatif mahorais sont les suivantes  : 
o un poids des salariés dans les associations mahoraises est beaucoup plus faible 
quõen France m®tropolitaine,   

o des problèmes majeurs de trésorerie (quasi absence de fonds de roulement), 
o un faible nombre dõassociations f®d®r®es, membres dõun r®seau ou soutenues par 

de grandes associations nationales. 
De plus, le secteur associatif connaît des difficultés de fonctionnement démocratique, de 
formation, de développement de leur projet associatif et de gestion administrative et 
financi¯re. Ce dernier point est renforc® par lõabsence de financement des collectivit®s qui 
fait ainsi reposer uniquement sur lõEtat la survie de ce secteur. 
 
40 disciplines sportives sont repérées et 411 clubs affiliés  comptant en moyenne 85 
licenciés chacun (moyenne nationale 90). 15 ligues et comités sont en activité. Le taux de 
pratique sportive fédérée est très bas (16 licences pour 100 habitants). Les projets associatifs 
sont rarement formalis®s et clarifi®s, et lorsquõils le sont, les associations manquent souvent 
dõop®rateurs pour les faire vivre.  Le niveau g®n®ral dõencadrement technique, de 
formation des dirigeants des ligues et des clubs  est faible , ce qui tend à générer des 
difficultés de gestion. 140 éducateurs diplômés étaient recensés en 2010 avec un turn-over 
très important.  
 
Le sport est également un secteur fortement touché par des difficultés financières. Plus de 
la moitié des ligues est en situation financière déficitaire et les infrastructures sportives sont 
globalement en mauvaises ®tat, il est impossible dõengager un plan de r®novation (manque 
dõing®nierie et de financement). 
 
Mayotte déplore u n état global très mauvais de  ses infrastructures sportives , mis en 
évidence par les données issues du Recensement des Equipements Sportifs (RES). Les 
équipements sportifs sont peu nombreux (269 selon le RES en 2011), peu spécialisés et peu 
entretenus. Le ratio moyen calculé pour les équipements sportifs était ainsi de 13 pour 10 000 
habitants contre 51 en métropole.  
 
 
Ces caractéristiques génèrent de nombreux problèmes : concurrence entre les pratiques 
sportives (fort taux dõoccupation), occupation du territoire sectoris®e et d®s®quilibr®e, 
rencontres annulées, reportées, non-respect des normes fédérales, danger lié à la sécurité, 



 

 

organisations dõenvergure difficiles, offre de pratique peu importanteé Les ®tablissements 
scolaires ne disposent souvent pas dõinstallations sportives adapt®es.  
 
De plus, certains manques sont clairement identifi®s, comme lõabsence de plateaux couverts, 
qui est un handicap important dans une région où la saison des pluies peut être longue et 
abondante. Lõ®tat de la pelouse du stade de football principal de Mayotte, ne permet par 
ailleurs pas le jeu en toute saison. 
 
Au -delà du problème de sous -équipement, la réparti tion demeure déséquilibrée entre les 
communes pour ce qui concerne les équipements sportifs . Compte-tenu de son poids 
démographique, Mamoudzou accueille 6 terrains de football, 7 plateaux sportifs polyvalents. 
Parmi les autres communes, les mieux loties pour les équipements sportifs sont Bouéni, 
Chirongui, Dembéni et Kani -Kéli.  
 
Le sport constitue un élément fédérateur de rapprochement au sein de la population et  
pourrait permettre à Mayotte de favoriser son intégration régionale.  Des actions de 
codéveloppement entre les pays de la zone de lõOc®an Indien pourraient °tre d®velopp®es ¨ 
cette fin : organisation dõ®v®nements sportifs dõenvergure interr®gionale, d®veloppement de 
meetings sportifs entre pays de la zoneé 
 
Culture/ loisirs  
Mayotte accuse un manque  important  en termes dõ®quipements culturels et socio-
éducatifs.  
Lõile ne compte quõune seule salle de cin®ma hors dõ®tat de fonctionner, pas d'®quipement 
adapté pour l'enseignement de la musique, de la danse ou des arts plastiques, ni aucune 
galerie d'art  institutionnelle.  
Lõ®tat des lieux des ®quipements socio ®ducatifs ®tabli par la DJSCS de Mayotte en 2012 
permet de dresser un panorama de lõoffre existante en pointant les besoins. Sur les 93 
équipements recensés (MJC, bibliothèque, Point information Jeunesse, Cyberespace), 71 
étaient en activités dont 37 étaient considérés comme ayant besoin de rénovations 
importantes. 8 équipements étaient par ailleurs « abandonnés è. Lõ®quipement le plus 
r®pandu sur lõile est une salle type ç salle des fêtes ». Les cyberespaces ont une mission de 
d®mocratisation de lõacc¯s au multim®dia mais le personnel est insuffisamment form® et le 
parc informatique se d®grade faute parfois dõutilisation. 
 
A lõinverse, le réseau des MJC est très présent sur l'île, malgr® un manque dõopérateurs et 
de projets associatifs pour les faire vivre.  Elles sont bien réparties sur l'ensemble du 
territoire.  Ces équipements pourraient servir de lieux intermédiaires mais leur 
fonctionnement est limité. Les communes ont de fortes difficultés à en assurer le 
fonctionnement,  l'entretien, et l'ingénierie culturelle.  
Le réseau de proximité que constituent les MJC pourrait être le bon échelon pour la mise en 
ïuvre d'une  politique culturelle en partenariat avec l'ensemble des acteurs du territoire, 
insuffisamment d®velopp®e aujourdõhui (associations, collège, école, bibliothèques etc.). La 
r®novation et lõanimation de ces lieux permettraient de mieux r®pondre aux besoins 
identifiés sur le territoire  :  

o besoins dõanimation socio-éducative important sur le périscolaire, 
o besoin dõaccompagnement des jeunes adultes hors temps scolaire, 
o absence de projet de prise en charge des publics jeunes, absence dõencadrement. 

 
Si le r®seau de la lecture publique est le r®seau culturel le plus d®velopp® de lõ´le et que 
les collectivités sont globalement sensibilisées à l'importance de ces équipements pour la 
population, aucune bibliothèque ne dispose aujourd'hui d'un budget de fonctionnement lui 
permettant dõavoir une r®elle politique d'acquisition et de disposer dõagents contractuels 
formés. Reste que ce réseau reste le mieux à même de fédérer et diffuser les initiatives 
culturelles et de les promouvoir.  
 



 

 

Le faible nombre de lieux culturels et de bibliothèques riches en ouvrages peut nuire aux 
chances de réussite des élèves mahorais pendant leurs études supérieures (absences de 
solides bases dõapprentissage et de culture g®n®rale riche et vari®e). Par ailleurs, lõenjeu ici 
est aussi de poursuivre le lien entre culture mahoraise et culture française. 
 

 

Tourisme 
Á Le Comité Départemental du Tourisme  : depuis 2001 les compétences en matière de 

tourisme reviennent au Conseil général. Il définit les orientations stratégiques en 
matière de tourisme que le Comité départemental du tourisme de Mayotte (CDTM) met 
en ïuvre. Le CDTM est le coordinateur et animateur du d®veloppement touristique de 
lõ´le, il assure entre autres la promotion et la communication de Mayotte sur lõext®rieur. 

Á Préfecture de Mayotte  
Á Atout France  
Á DIECCTE, Direction des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 

Travail et de l'Emploi de Mayotte  
Á DAAF, Direction de lõAgriculture, de lõAlimentation et de la For°t de Mayotte 
Á DEAL, Direction de lõEnvironnement, de lõAm®nagement et du Logement de Mayotte 
Á Communes  

 
Projets en cours : 
Á Le 13ème contrat de projet Etat-Mayotte  (2008/2013) prévoyait parmi ses cinq axes 
prioritaires de favoriser un d®veloppement ®conomique cr®ateur dõemplois en 
investissant notamment dans le secteur primaire (pêche, aquaculture, agriculture), et en 
favorisant entre autres lõessor du tourisme. 6 millions dõeuros sont pr®vus pour la 
construction dõ®quipements touristiques (pontons et mouillages ; aménagement des 
plages). 

Á Le Plan d'aménagement et de développement durable de Mayott e (PADD 2008) 
identifiait  neuf sites stratégiques, susceptibles, en dérogation à la Loi Littoral, 
d'accueillir des projets hôteliers d'envergure, afin d'accroître la capacité globale 
d'hébergement à Mayotte et de renforcer l'attractivité touristique du te rritoire. Après un 
appel à projet, 3 projets sur 4 ont été retenus. En janvier 2011, la préfecture et le Conseil 
général ont lancé un appel à projets concernant quatre des neuf sites PADD présentant 
le plus grand potentiel de développement touristique pour  Mayotte. Trois des quatre 
sites ont été pourvus en 201126. Cependant, ¨ lõheure actuelle, les probl¯mes li®s au 
foncier et lõopposition de la population locale ¨ ces projets freine leur d®marrage. 
 

Á Le sch®ma de d®veloppement et dõam®nagement du tourisme de Mayotte , réalisé en 
2007, précise la stratégie voulue pour le développement du secteur et décline cette 
strat®gie en 35 fiches actions. Le sch®ma met lõaccent sur la n®cessit® de d®velopper un 
tourisme diff®renci® par rapport ¨ lõoffre existante dans lõoc®an Indien. Lõoption retenue 
est ainsi plut¹t celle dõun  ®cotourisme valorisant lõauthenticit® de lõile et conciliant la 
mise en valeur du territoire au d®veloppement ®conomique. A lõinverse, le 
d®veloppement dõun tourisme de masse similaire ¨ celui observé à Maurice a été écarté. 
 

Á Le Plan de relance de Mayotte  met la promotion du tourisme au cïur de son 
programme dõaction. En effet, alors que le premier volet du plan de relance de Mayotte 
concerne le red®marrage de lõactivit® ®conomique par lõacc®l®ration des investissements 
publics, le deuxième volet renvoie à la mise en place de mesures directes en faveur des 
entreprises ainsi quõ¨ la promotion du tourisme. Le d®veloppement de ce secteur doit 
passer par une meilleure structuration de la filière et une pr ofessionnalisation accrue de 
ces acteurs. Pour ce faire, une convention de partenariat a été conclue entre le ministère 

                                                      
26 Bambo-Est a été attribu® au groupe Hilton dont le projet se monte ¨ 40 millions dõeuros et comporte 
une capacit® de 160 chambres. Mõtsanga Chechi a ®t® attribu® ¨ un projet ayant pour atout principal de 
proposer une activit® de p°che au gros. Enfin, Mõtsanga Gouela comportera des hébergements de type 
éco-lodge. 



 

 

de lõoutre-mer et lõagence Atout France, mobilisant une enveloppe de 60 000 euros pour 
lõann®e 2012 sur des actions dõing®nierie de projets. Cette convention sõest ®galement 
accompagn®e de la mise en place dõune campagne de communication et de promotion 
touristique spécifique à Mayotte sur les territoires métropolitains et européens. Fi nancée 
à hauteur de 150 000û et labellis®e ç Iles Vanille  », cette campagne à destination du 
grand public, des agents de voyages et de la presse a ®t® mise en ïuvre par lõagence 
Atout France. 

Á De nombreux autres projets sont actuellement en cours, on peut citer  la remise en valeur 
de la Résidence des gouverneurs (monument historique), de la Mosquée de Tsingoni et 
de lõusine sucri¯re. Par ailleurs, un projet dõam®nagement de sentiers p®destres est en 
cours afin de développer le tourisme lié aux activités terr estres.  

 
Sport 
Á DJSCS, Direction de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de Mayotte 
Á CEMEA, Centres dõEntra´nement aux M®thodes dõEducation Active de Mayotte  
Á Conseil Général de Mayotte 
Á Communes  

Projets en cours : 
Á La Directive Nationale dõObjectifs 2012 prévoit  à Mayotte :  
1/La r®novation des ®quipements sportifs: face au constat dõun ®tat global tr¯s mauvais 
des infrastructures sportives. Lõabsence de plateaux couverts est un handicap important 
dans une région où la saison des pluies peut être longue et abondante. La couverture 
des plateaux sera donc un axe prioritaire, compl®t® par la mise en place dõune pelouse 
synthétique sur le stade de football principal de Mayotte, afin de pouvoir faciliter 
lõexpression du jeu en toute saison. 
2/Le dével oppement du sport chez les jeunes qui reste un objectif prioritaire dans un 
département où les moins de 20 ans représentent 60 % de la population. Les événements 
quasi insurrectionnels qui ont secou® Mayotte montrent la n®cessit® dõoffrir un 
ensemble important dõactivit®s pour ces jeunes qui seront, dans le cas contraire, en 
situation dõerrance. Cet axe est rappel® r®guli¯rement aux responsables des ligues et des 
clubs et la politique de financement conduite tient compte de cet objectif. 
3/Des actions de formation renforcées. Les Etats Généraux à Mayotte en 2009 avait 
soulign® lõimportance de la mise en place des modules de formation 
« professionnalisantes » dans le sport avec la formation de dirigeants sportifs 
(animateurs, entraîneurs, arbitres, etc.) dans toutes les disciplines. 
 

Culture  
Á DAC  : Directions des Affaires Culturelles de Mayotte  
Á ADBM  : Associations des Documentalistes et Bibliothécaires de Mayotte  
Á Conseil Général de Mayotte 
Á Communes  

Projets en cours 
Á Le PADD en 2009 fixait comme objectifs en te rmes dõ®quipements de proximit® de 

loisir en dehors de la zone urbaine de Mamoudzou  que : 
o chaque village puisse disposer dõun foyer ou dõune maison de quartier, dõun 
terrain de football et dõun plateau polyvalent de type standard  ; 

o chaque commune soit équip®e dõune ou de deux maisons de la jeunesse et de la 
culture (MJC), dõun terrain de football et dõun ou de deux plateaux polyvalents 
dõun niveau sup®rieur aux ®quipements existants (gradins, parkings, ®clairage, 
etc.). 

Á Le Ministère de la Culture souhaite é tablir avec le Conseil Général et les communes 
qui en feraient la demande des conventions de développement culturel  qui 
permettraient dõune part dõoptimiser les ressources budg®taires, mais aussi dõengager 
les collectivités dans une réflexion autour de leur compétence spécifique en matière 
culturelle.  

Á Enfin, ¨ lõissue des groupes de travail des Etats G®n®raux de lõOutre-Mer à Mayotte, 
les actions suivantes ont été préconisées :  



 

 

o La cr®ation dõun centre du patrimoine mahorais. Devant lõabsence de lieux de 
conservation et de diffusion du patrimoine mahorais, ce centre pourrait 
regrouper  un mus®e d®partemental dõart et dõhistoire mahorais ainsi que les 
archives départementales  

o La cr®ation dõune Direction R®gionale des Affaires Culturelles qui serait en charge 
de lõapplication de la politique culturelle nationale sous lõautorit® du pr®fet.  

o La cr®ation dõun Office D®partemental de lõAction Culturelle (actuellement le CG 
est le premier op®rateur culturel avec sa Direction de lõIng®nierie Culturelle) qui 
rendra possible une plus large collaboration entre les différents acteurs culturels 
et les diff®rentes collectivit®s locales (outil du CG il dispose dõun comit® technique 
constitué des membres représentatifs de toutes les catégories professionnelles de 
lõaction culturelle).  

o Le renforcement du r®seau des biblioth¯ques et m®diath¯ques de lõ´le autour de la 
Bibliothèque Départementale de Prêt de Mayotte. En lien notamment au fort taux 
dõillettrisme, le soutien ¨ lõessor des biblioth¯ques est primordial. La BDP souffre 
de manques de moyens et sõessouffle alors quõelle joue un r¹le central dans 
lõimpulsion de la lecture ¨ Mayotte. Les besoins identifi®s sõarticulent autour : de 
lõacquisition de livres, le soutien ¨ la structuration des biblioth¯ques communales 
et des points de lecture en milieu rural, le développement de services multimédia 
dans les bibliothèques, la nécessité de diversifier les types de support (CD,  
vidéos, DVDé). 

o La Cr®ation dõun Fond dõAide ¨ la Cr®ation et ¨ la Diffusion Artistique (FACDA) 
afin de structurer le financement de projets culturels (amateurs/ professionnels, 
cr®ation musicale/th®©tre/litt®raire/cin®matographiqueé). 

o La cr®ation dõun r®seau de salle de spectacles. Mayotte ne disposant dõaucune 
salle de spectacle, cette situation entraine le blocage de développement de 
pratiques/ initiatives dõenseignement et dõapprentissage.  

o La d®finition dõun sch®ma pluriannuel de d®veloppement des infrastructures 
vouées à la culture. 

 



 

 

 

 

 
Tourisme  
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En termes dõinfrastructures : 
Å Ruptures de charge importantes liées à la taille de la piste, à la localisation de 
lõa®roport (barge) et ¨ lõabsence de vol direct. Ces difficult®s dõacc¯s, combin®es aux 
co¾ts des billets  dõavion constituent un handicap/repr®sentent des freins pour la 
destination. 

Å Faiblesse quantitative (4 lits pour 1000 habitants ð sur lõhypoth¯se dõune population 
de 250 000 à Mayotte - contre 16 pour 1000 à La Réunion) et qualitative des lieux 
dõaccueil et dõh®bergement (chambres de qualit®s tr¯s h®t®rog¯nes dont certaines 
« délabrées »). 

Å Difficult® de d®veloppement de nouvelles installations, en raison notamment dõun 
foncier en litige, qui freine lõaccueil dõinfrastructures touristiques, lõarriv®e 
dõinvestisseurs, et dõune attitude parfois hostile de la population et des ®lus sur les 
nouvelles implantations potentiel les (3 projets fléchés sur 3 sites du PADD suite à 
lõappel ¨ projets bloqu®s aujourdõhui).  Le manque de perspectives en termes de 
rentabilité a aussi été un frein. 

Å Manque de connexions et de coordination de lõoffre touristique entre les sites 
touristiques/ infrastructures/ activit®s de proximit®, notamment li® ¨ lõabsence 
dõoffices du tourisme dont une des missions est de contribuer ¨ la coordination des 
acteurs. 

Å Mise à niveau très inégale des établissements Hôtellerie Restauration en raison dõun 
manque de facilités de financement notamment 

Au niveau du contexte  : 
Å Lõins®curit® et la perception dõun manque de propret® des villes et villages de 
Mayotte, facteur dõune d®gradation dõimage (80% des commentaires n®gatifs des 
touristes portent sur la propreté)  

Å Insécurité croissante (le marché de la clientèle réunionnaise devrait chuter de 70% en 
2012 en raison de lõins®curit® perue) 

Å 67% des touristes se disent « satisfaits è du rapport qualit®/prix de lõile. Beaucoup de 
touristes sont conscients du potentiel de lõ´le. 

Å Obtention du visa délicate pour la clientèle asiatique et australienne notamment 
(pénalisante dans le cadre des « Îles Vanille  ») 

Å Baisse tendancielle du nombre de croisiéristes entre 2007 et 2011 (de 8 000 à 1 100  en 
2011) 
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 Å Aggravation des questions dõins®curit® et absence de r®ponse adapt®e ¨ la 

problématique des déchets (impact que peut avoir la diffusion de photos de paysages 
pollués) 

Å Fragilit® des ressources naturelles de lõ´le (biodiversit®, espaces marins, corailé) 
Å Aggravation de lõinstabilit® politique et des risques sanitaires du territoire et des pays 

de la zone géographique (voir épidémiologie, mais aussi actes de piraterie dans le 
canal du Mozambique)  

Å Poursuite des restrictions liées au PADD, à la loi littorale, aux usages effectifs du sol 
dans la zone ZPG (pour atteindre lõobjectif des 120 000 touristes) 

Å Qualification de la main dõïuvre en ad®quation avec les exigences des investisseurs 
(hôtellerie, restauration, accueil-information ) et enjeu de « stabilisation  » de la main 
dõïuvre qui tend ¨ partir 
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 Å Île au patrimoine naturel (2 ème Parc naturel marin de France, 1er  dõOutre-Mer) et 

culturel (aux portes de lõAfrique) remarquable 
Å Localisation « sécurisante è au sein dõun bassin  touristique dynamique et en 

croissance  
Å Forte hausse de la fréquentation touristique (+55% entre 2006 et 2011) due au 
tourisme dõagr®ment malgr® une baisse en 2011 

Å Selon lõenqu°te annuelle r®alis®e par lõINSEE Mayotte, en 2011, plus de 92% des 



 

 

touristes interrog®s se disaient satisfaits de la qualit® de lõaccueil. 83% jugeaient 
« satisfaisant è lõint®r°t touristique de lõile (aucun ne le consid®rait ç insatisfaisant ») et 
17% le jugeaient « moyen » (contre 27% en 2010). 

Å Dynamisme du Comité Départemental du tourisme: mise en place dõun agenda 
touristique et culturel, cr®ation dõun salon du tourisme en 2012, etc. et croissance du 
budget du CDT de Mayotte depuis 2006, avec le soutien affiché du Conseil Général  

Å Desserte aérienne qui se dynamise (Corsairfly augmente ses rotations et baisse ses 
tarifs, XL Airways entre sur le marché malgré une capacité sans doute limitée) 

Å Structuration des lieux dõh®bergement avec le d®ploiement du label Ylang, classant les 
g´tes et chambres dõh¹tes 

Å Beaucoup de projets en cours sur les activités de pleine nature  
Å Le Plan de relance de Mayotte met lõaccent sur la promotion du tourisme mahorais 
(210.000û allou®s). Il comprend un volet ing®nierie (3 projets en cours accompagn®s 
par Atout France). 

Å Un schéma de développement touristique approuvé qui constitue une feuille de route 
pour la destination.  

Å Mayotte a obtenu  en 2010 la 4eme place au concours EDEN sur 40  (Mayotte est la 
seule ´le dans lõoc®an indien ¨ °tre dans le r®seau, site internet d®di® EDEN) 
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Å Développement du secteur grâce à un effort de formalisation et de structuration de 
lõoffre (diff®renciation dõune offre touristique conciliant d®veloppement durable et 
mise en valeur du territoire), sõaccompagnant de tarifs adapt®s 

Å Renforcement des activités touristiques terrestres (circuits de randonnées notamment 
gr©ce ¨ lõam®nagement des sentiers p®destres) 

Å Mise en valeur du patrimoine historique avec classements de monuments et balisage 
de sites et dõitin®raires 

Å Construction de la nouvelle aérogare début 2013 permettant  une ouverture à de 
nouvelles compagnies 

Å Lõobtention du label ´le Vanilles devrait favoriser lõattractivit® et la visibilit® de 
Mayotte (mise en place de produits combinés: 5 jours Réunion/5 jours Mayotte par 
exemple)  

Å Un projet de soutien ¨ une forme dõh®bergement diffus de qualit®, qui permettra une 
implication de la population mahoraise  

Å Potentiel  du secteur en termes dõemploi et dõinsertion (am®nagement des sentiers), en 
lien notamment avec la professionnalisation du secteur associatif (sportif et culturel) 
ainsi quõavec lõh¹tellerie-restauration  

Å Lõh¹tellerie-restauration pr®sente ®galement des opportunit®s dõextension avec des 
besoins en matière  de formation professionnelle en liaison notamment avec la 
mobilité (avec les îles voisines et la métropole) pour les jeunes mahorais  

Å Extension  à Mayotte du réseau Natura 2000 (malgré les difficultés que cela peut 
engendrer en termes de gestion) 

 



 

 

Sport 
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s Å Des associations sportives encore peu fédérées qui sont confrontées à des problèmes de 
gestion financière (manque de trésorerie) et administrative 
Å Manque dõop®rateurs et dõ®quipes f®d®r®es autour de projets, de permanents qualifi®s et 

de bénévoles en nombre suffisant pour faire vivre les équipements (sportifs et culturels)  
Å Un état global très mauvais des équipements sportifs et une répartition déséquilibrée de 

ceux-là entre les communes (169 équipements « aux normes » sur 269 recensées en 2011) 
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s Å Sous-utilisation des équipements mal entretenus et engorgement des équipements 

existants 
Å Contraction des financements publics dédiés aux associations 
Å Manque dõ®quipes dõanimation et capables de dynamiser la vie sportive et culturelle locale 
Å Risque quõaucun outil ou structure de financement destin® ¨ rem®dier aux probl¯mes de 

trésorerie des associations ne soit créé 
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 Å  La jeunesse de la population : intérêt pour le sport et la culture  
Å Nombre relativement important dõassociations sportives  
Å Pr®sence dõune offre de formation sportive sur le territoire  
Å Existence de tournois inter -iles (jeux des îles et jeux des jeunes)  
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Å  Lõarriv®e du haut-d®bit : devrait faciliter lõacc¯s ¨ la culture / favorise la promotion 
touristique de lõ´le   
Å Renforcement de la coopération régionale (projets culturels et sportifs inter-île)  
Å Retomb®es potentielles de lõaccueil pr®vu ¨ Mayotte des tournois inter-îles « jeux des îles» 

et « jeux des jeunes » 

Culture/ loisirs  
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Å Un manque de communication sur les projets réalisés et les événements mis en place sur 
lõ´le (beaucoup de bouche à oreille) 
Å Une offre peu diversifiée sur certains thèmes (musique, arts plastiques) et peu médiatisée 
(probl¯me de communication g®n®rale pour la diffusion de lõinformation, celle-ci se faisant 
souvent en lien avec la tradition orale mahoraise, plus que sous des formes multimédia 
adaptées à un public large) 
Å Parc informatique en mauvais état et fracture numérique manifeste sur le territoire 
(certaines salles informatiques nõont quasiment jamais servi mais ne sont plus utilisables, et 
accompagnement nécessaire ¨ lõutilisation quand elle est possible)  
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Å  Sous-utilisation des équipements mal entretenus et engorgement des équipements 
existants 
Å Contraction des financements publics dédiés aux associations 
Å Manque dõ®quipes dõanimation capables de dynamiser la vie sportive et culturelle locale  
Å Risque quõaucun outil ou structure de financement destin® ¨ rem®dier aux probl¯mes de 

trésorerie des associations ne soit créé 
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Å Un réseau de la lecture assez bien développé 
Å Les bibliothèques sont des équipements culturels qui fonctionnent, le personnel est de plus 
en plus qualifi®, diversification de lõoffre dõaccueil 
Å Plusieurs projets en cours au niveau culturel: 

- Construction dõune salle de spectacles permettant dõaccueillir des concerts ou des 
expositions, projets de cr®ation dõune salle de cin®ma en plein air et dõun p¹le culturel ¨ 
Chirongui en passe dõ°tre valid®s 

- Travail de mise en valeur du patrimoine culturel et architectural par la DAC (Mosquée, 
Résidence des gouverneurs)  
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Å Renforcement de la maintenance et des moyens alloués aux PIJ et aux bibliothèques  
Å Dans le cadre de la coop®ration r®gionale, mise en place dõ®v®nements r®currents 
structurants type festivals, salons susceptibles dõenclencher des dynamiques  



 

 

 

 

Les principaux enjeux et priorit®s dõaction qui ressortent des r®flexions pr®alables et des 
débats sont les suivants : 
 
Tourisme  
Á De mani¯re globale, favoriser le dialogue et lõadh®sion des ®lus et de la population 

aux projets de dévelo ppement touristique afin que leurs opposition s et réticences ne 
soient plus des freins au développement du tourisme à Mayotte.  
Pour cela, il apparait important dõimpliquer davantage la population dans le cadre de 
certains projets : mieux accompagner par exemple les porteurs de projets touristiques 
locaux, organiser les activités touristiques pour que les habitants puissent en tirer 
profité Certains projets men®s aujourdõhui vont dans ce sens. On peut notamment citer 
le souhait de d®velopper une forme dõh®bergement diffus de qualité, qui permettra une 
implication de la population mahoraise (chambre s dõh¹te par exemple).  
Par ailleurs, lõinformation et la communication sur les diff®rents projets touristiques 
doivent être renforcées pour faciliter leur appropri ation des élus et de la population, 
notamment par la mise en avant du caractère structurant de ces projets et des retombées 
pour lõ´le et la population (potentiel en termes dõemplois notamment). 

Á Améliorer la qualité des prestations par une professionnalisa tion et une montée en 
compétences des salariés travaillant dans ce secteur. 
A Mayotte, le développement de la formation professionnelle continue dans le secteur 
du tourisme reste un défi à relever. La montée en compétences des mahorais sur des 
métiers porteurs dans ce secteur est dõune part, une condition au d®veloppement du 
tourisme ¨ Mayotte, et dõautre part une condition ¨ un d®veloppement touristique 
profitable aux habitants de lõ´le. En effet, les employeurs dans le secteur touristique ont 
tendance à aller chercher une main dõïuvre mieux form®e ¨ lõext®rieur de Mayotte. 
Lõenjeu est donc de favoriser le recrutement de la main dõïuvre mahoraise.  
Le système de mobilité pourrait être encouragé en complément des formations locales 
afin que les mahorais puissent se former en dehors du territoire et augmentent ainsi  
leurs chances de trouver un emploi ¨ Mayotte ¨ lõissue de leur formation. 
Certains métiers porteurs ont déjà été identifiés : agents dõaccueil, cuisinier, femmes de 
chambres, serveurs, ou encore métiers en lien à la promotion du tourisme local, à 
lõaccompagnement de voyage dõactivit®s culturelles et sportives, ¨ la conception de 
produits touristiquesé 
En termes de formation, deux autres enjeux ont été repérés et consisteront à utiliser la 
formation  professionnelle continue au service de la mise aux normes et de la qualité des 
infrastructures dõaccueil. 

Á Mettre en place des actions visant ¨ pr®server les atouts naturels de lõ´le, et apporter 
une attention particulière à la problématique de la gestion des déchets (préalable au 
développement du tourisme et à un développement soutenable du tourisme 
notamment) et ¨ la pr®servation de lõenvironnement.  

Á Structurer un r®seau dõacteurs intervenant dans le champ du tourisme afin de 
permettre une animation de ce secteur, une f®d®ration de lõoffre locale et le 
renforcement dõun meilleur maillage de lõoffre sur le territoire. Cela peut passer 
notamment par la cr®ation dõoffices du tourisme et dõ®v®nements culturels de plus 
grande envergure.  

 
Sport  
Á Une politique d õ®quipement ¨ mener dans une logique ¨ la fois de rattrapage et de 

rééquilibrage territorial face aux constats de sous-®quipement et dõune r®partition 
déséquilibrée des équipements sportifs entre les communes :  

o en réalisant des équipements en priorité dans les communes qui en sont peu 
dotées et dont la population va être amenée à croître fortement, 



 

 

o en pr®voyant la cr®ation dõ®quipements structurants en dehors de lõagglom®ration 
de Mamoudzou, répartis de manière à équilibrer le territoire afin de faire face  à la 
croissance de la population des secteurs peu urbanis®s ¨ lõheure actuelle. 

Á Rechercher à améliorer sur le plan qualitatif le niveau de service rendu à la 
population, en rénovant et mettant aux normes les équipements existants, et en 
prévoyant la mise en place des moyens de gestion, dõentretien et dõanimation des 
installations nouvelles afin dõassurer leur bon fonctionnement. 

Á Professionnaliser les personnes intervenant dans le secteur sportif (encadrants, 
animateurs, b®n®volesé), tant sur lõorganisation et lõanimation que sur la gestion et 
notamment la gestion financière.  

 
Culture / loisirs  
Á Renforcer le réseau de la lecture publique et des projets éducatifs et socioculturels 

apparait prioritaire, en relation avec le constat du  fort taux dõillettrisme et 
dõanalphab®tisme, que ce soit chez les enfants ou chez les adultes, et aux difficult®s 
scolaires rencontrées par les jeunes mahorais.  
Parmi les pistes qui avaient déjà été émises par le PASEM, il apparait important de 
souligner le besoin de fédérer les différentes opérations autour de la lecture publique et 
de mobiliser lõensemble des partenaires autour des probl®matiques de lecture et 
dõillettrisme. Une dynamique de r®seau est ¨ enclencher. 

Á Un travail de cartographie des ®quipements culturels et dõ®valuation des besoins par 
bassins de population représenterait une base de travail précieuse pour accompagner 
la r®alisation de projets ®ducatifs communaux ainsi que la r®novation et lõ®volution des 
activités dispensées par les structures socioculturelles existantes (MJC notamment). Cela 
passera aussi par une mobilisation des élus et des collectivités et leur sensibilisation par 
rapport aux comp®tences quõelles doivent exercer dans ce domaine, en compl®mentarit® 
de lõEtat.  

 



 

 

 

 

 

 

A noter : Les données et études précises sur les problématiques d'accès au financement des 
entreprises, les freins et les besoins (quantifiés par type d'entreprise, stade de 
développement, etc.) sont paradoxalement assez parcellaires.  
Mayotte étant devenu un DROM que très récemment, les quelques données et études 
disponibles nõen font bien souvent pas mention. N®anmoins, plusieurs ®l®ments dõanalyses 
portées sur les autres DROM sont valables également pour Mayotte. Les entretiens et ateliers 
organisés en octobre 2012 mettent en évidence des problématiques déjà identifiées dans les 
diagnostics des programmes opérationnels FEDER 2007-2013 de Guadeloupe, Martinique, 
Réunion et Guyane. Ces problématiques sont les suivantes : 
Á insuffisance de financement , le constat étant celui d'une faiblesse du capital initial en 

phase de démarrage et en phase de développement, celui d'une difficulté à mobiliser les 
fonds nécessaires à la modernisation des équipements. L'absence d'acteurs permanents 
du haut de bilan qui proposent une gamme d'interventions en fonds propres 
suffisamment large pour couvrir l'essentiel des besoins est mise en exergue. La gamme 
des outils ne serait pas suffisante pour couvrir l'ensemble des besoins ; 

Á difficulté d'accéder au crédit bancaire des entreprises , en particulier des plus petites 
entreprises. La grande majorité sont des TPE, voire des entreprises unipersonnelles, 
avec de faibles capacités de trésorerie, voire des difficultés pour lire et écrire, qui 
rendent difficile l'accès au crédit bancaire (les banques ne délivrent pas de chéquier aux 
personnes ne sachant manifestement pas lire ou écrire ; 

Á insuffisance voire non pertinenc e du développement des outils de capital -risque. Si 
des outils existent depuis longtemps comme la SAGIPAR ou Réunion Développement, 
ils s'apparentent encore davantage à du capital investissement. Imaginer de monter de 
tels fonds à Mayotte est peu réaliste compte tenu de la taille du marché ; 

Á faible capacité d'accès aux marchés publics des entreprises , faute de structuration des 
entreprises, d'une insuffisance de formation et d'information des entrepreneurs, et de 
capacité de préfinancement des marchés publics ; 

Á faible nombre dõacteurs ¨ Mayotte disposant de comp®tences en mati¯re dõing®nierie 
financière, et particulièrement ceux mobilisant des fonds européens.  
 

Principaux indicateurs disponibles en lien avec la thématique  
 Mayotte (2011) 

Taux de bancarisation de la population  53 % (estimation) 

Taux de concentration des dépôts (deux premiers établissements de la place)  70 % 

Taux de concentration des crédits (trois premiers établissements de la place) 67,8 % 

Total des ressources collectées* 322,13 Mû 

Total des crédits accordés* 490,17 M 

Dont crédits accordés aux entreprises (hors administration)  
dont crédits accordés par des établissements locaux  

260,8 Mû 
237,7 Mû 

Encours des risques bancaires aux entreprises et administrations 590,2 Mû 

Encours moyen 822 kû 

* Par les banques commerciales et banques mutualistes (hors institutions et sociétés 
financières) 
Source : IEDOM, Rapport Mayotte, 2011 / Elaboration  : Amnyos, Technopolis ITD, Oréade 
Brèche 

 
Le rapport 2011 de lõIEDOM permet d'apporter des ®l®ments sur le paysage financier dans 
lequel s'inscrivent les entreprises mahoraises : 



 

 

Á le tissu économique régional est confronté à un système bancaire relativement 
concentré, même si les opérateurs bancaires sont relativement nombreux. A Mayotte le 
système bancaire est tr¯s concentr® puisquõun ®tablissement concentre ¨ lui seul 50 % 
des dépôts en 2011 (les deux premiers établissements de la place totalisant près de 70 % 
des dépôts). Concernant les activités de crédit, trois établissements dominent la place à 
hauteur de 67,8 % en 2011, contre 65,5 % en 2010 : La Banque Postale, la Banque 
Française Commerciale Océan Indien (BPCOI) et la Banque de la Réunion.  

Á les coûts du crédit sont globalement plus élevés à Mayotte et dans les DROM que 
dans les banques de métropole. Cette situation concerne en particulier le coût des 
crédits à court terme (entre 3 à 4 points de plus qu'en métropole en Guadeloupe par 
exemple). S'agissant des crédits à moyen et long termes, le différentiel de taux avec la 
métropole est moins conséquent, de l'ordre de un point. Toutefois, les chiffres sont à 
prendre avec précaution dans la mesure où l'échantillon de la Banque de France (pour la 
métropole) inclu t des crédits plus importants en montant et en nombre de concours. Par 
ailleurs, pour des raisons de couverture des risques, des opérations de financement 
importantes peuvent être réalisées directement par les maisons mères métropolitaines ; 

Á la crise sociale, et la crise économique et financière mondiale ont eu un impact fort 
sur la situation éco nomique des entreprises ultramarines , mais relativement limité à 
Mayotte (rappelons quõun tiers des emplois salari®s ¨ Mayotte sont des emplois du 
secteur public).  
Fin 2011, les encours de crédits aux entreprises et administrations mahoraises 
sõ®levaient ¨ 590,2 Mû (+ 2,4 % par rapport ¨ lõann®e pass®e), pour 718 b®n®ficiaires (+ 
1,8 %), soit un encours moyen dõenviron 822 kû (+ 0,5 %). Ces chiffres sont 
tendanciellement à la hausse : si lõencours moyen augmente cõest surtout le nombre de 
bénéficiaires qui participe ¨ lõaugmentation du total des encours de cr®dits. Cela 
témoigne de la vitalité de l'économie locale, représentant plus du double de la 
croissance métropolitaine (+50 %) sur la même période. 
La part des administrations représente la majorité des encours de crédits (30 %), suivi 
par les activités immobilières (19 %) et le secteur du commerce (10 %). Toutefois, ce sont 
les secteurs du transport et de la santé / action sociale qui connaissent les plus fortes 
hausses cette dernière année, alors que les secteurs des administrations et de la 
construction sont en net repli.  Il apparait que la majorité des concours accordés 
concerne des cr®dits ¨ moyen et long termes (80 %). Le volume de ces cr®dits (475 Mû), 
majoritairement destinés au financement des investissements, a connu une forte hausse 
ces dernières années mais semble se stabiliser en 2011. Les crédits à court terme 
connaissent a contrario une forte hausse en 2011 (+ 32 %) mais ne représentent toujours 
quõune faible part des encours (6,9 %). 
 

Typolo gie des concours accordés aux entreprises (2011) 
 Volume de crédits 

accord®s en Mû  
Part des établissements 
locaux 

Cr®dits dõexploitation 34,7 98 % 

Créances commerciales 2,2 100 % 

Crédits de trésorerie 26 98 % 

Comptes ordinaires débiteurs 6,4 95 % 

Affacturage  0 - 

Cr®dit dõinvestissements 176,6 95 % 

Cr®dits dõ®quipements 173,8 96 % 

Crédit -bail 2,7 22 % 

Crédits à l'habitat  47,6 63 % 

Autres crédits  2 100 % 



 

 

Concours accord®s par secteurs dõactivit®s 
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4. Les grandes tendances du financement des secteurs 

dôactivit® 
 
Le Service central des risques (SCR) de la Banque de France recense, ¨ partir dôun seuil 

d®claratif (25 000 euros dans les DCOM par guichet bancaire et par entit® juridique), les 
concours et engagements consentis par les ®tablissements de cr®dit implant®s sur le territoir e 
franais aux entreprises (quelle que soit leur cat®gorie juridique : soci®t®, administration, 
collectivit® territorialeé) et personnes physiques exerant une activit® professionnelle non 
salari®e. Cette source dôinformation permet, m°me si elle nôest pas exhaustive, une analyse 
sectorielle des encours de cr®dit. Elle est compl®t®e par les statistiques collect®es mensuellement 
par lôIEDOM sur les encours de cr®ances douteuses d®clar®s localement par les ®tablissements 
de cr®dit ¨ partir dôun encours de 10 000 euros, ainsi que les arri®r®s sociaux dôun montant 
sup®rieur ¨ 22 500 euros et transmis par la Caisse g®n®rale de s®curit® sociale. 

 
 

4.1  TENDANCE GENERALE 
 

Lôencours des risques bancaires aux entreprises et administrations mahoraises recens®s 
au SCR sô®l¯ve ¨ 590,2 millions dôeuros au 31 d®cembre 2011. Il sô®toffe de 13,9 millions 
dôeuros sur lôann®e (+2,4 %, apr¯s +1,8 % en 2010 et +2,3 % en 2009). Ces financements 
concernent quelques 718 b®n®ficiaires (+1,8 % sur un an), soit un encours moyen dôenviron 
822 000 euros (+0,5 % sur un an). 
 

 
 

Au terme de lôann®e 2011, le poste ç administration publique è concentrait encore la 
majorit® des financements (30 % de lôencours total des risques), les activit®s immobili¯res 
conservant le deuxi¯me rang avec 19 %, suivies concurremment par les secteurs ç commerce è 
et ç sant® è avec 10 %. 

R®part it ion par secteur d'activit® des concours octroy®s

Variation

En millions d'euros d®c-10 d®c-11 d®c-10 d®c-11 2011/ 2010

Divers 1,5 2,7 0% 0% 77%

Agriculture,  sylviculture et p°che 0,8 0,6 0% 0% -27%

Industries extractives 1,9 0,9 0% 0% -51%

Industrie manufacturī re 19,2 16,7 3% 3% -13%

Product ion et distribut ion d'®lectricit®,  de gaz,  de vapeur et  d'air condit ionn® 37,1 34,3 6% 6% -8%

Product ion et  distribut ion d'eau ;  assainissement,  gest ion des d®chets et d®pollut ion 3,9 4,3 1% 1% 9%

Construct ion 50,0 44,5 9% 8% -11%

Commerce ;  r®parat ion d'automobiles et de motocycles 57,5 58,8 10% 10% 2%

Transports et entreposage 19,5 49,1 3% 8% 152%

H®bergement et  restauration 3,9 3,5 1% 1% -10%

Information et  communication 1,0 1,3 0% 0% 31%

Act ivit®s f inancī res et d'assurance 2,8 4,5 0% 1% 64%

Act ivit®s immobilī res 107,6 112,9 19% 19% 5%

Act ivit®s sp®cialis®es, scient if iques et  techniques 6,0 4,7 1% 1% -22%

Act ivit®s de services administrat ifs et  de sout ien 8,4 12,2 1% 2% 44%

Administration publique 197,7 176,2 34% 30% -11%

Enseignement 1,4 1,4 0% 0% 5%

Sant® humaine et  act ion sociale 52,8 58,4 9% 10% 11%

Arts,  spectacles et  act ivit®s r®cr®at ives 0,1 0,1 0% 0% 66%

Autres activit®s de services 3,3 3,0 1% 1% -8%

TOTAL 576,3 590,2 100% 100% 2%

Source: SCR
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Lôanalyse de la r®partition par nature de lôencours total fait ressortir une forte 

pr®dominance des cr®dits ¨ moyen et long termes, qui sôest toutefois stabilis®e en 2011 apr¯s 
une amplification en 2009 et 2010 : ces cr®dits repr®sentent 80 % de lôencours total, contre 
82 % en 2010 et 75 % en 2009. Principalement destin®s au financement des investissements, 
ils sô®l¯vent ¨ 475 millions dôeuros, comme ¨ fin 2010. Les cr®dits ¨ court terme (40,7 millions 
dôeuros) enregistrent une nette croissance (+ 32 %), mais ne repr®sentent que 6,9 % de 
lôencours total. Les risques d®clar®s au titr e des engagements de hors-bilan (cautions et 
engagements de garantie) sô®l¯vent ¨ 70,6 millions dôeuros (12 % de lôencours total). Enfin, le 
recours au financement par cr®dit-bail reste peu d®velopp® ¨ Mayotte (5,7 millions dôeuros) : il 
repr®sente moins de 1 % de lôensemble des engagements d®clar®s au SCR ¨ fin 2011.  

 
 
En 2011, les encours de risques bancaires sur le secteur ç Transports et entreposage è 

et ç Sant® humaine et action sociale è enregistrent les plus fortes croissances (+ 29,6 millions 
dôeuros et +5,6 millions dôeuros). En revanche, les engagements d®clar®s au SCR et d®tenus 
par les administrations publiques et par les entreprises du secteur de la construction sont en 
net repli (-21,5 millions dôeuros et -5,4 millions dôeuros). 
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R®partit ion des encours par nature, selon les secteurs d'activit®

Court  terme Moyen et long t ermes Cr®dit-bail Hors bilanSource:  IEDOM

 

Source : IEDOM, Rapport Mayotte, 2011/ Elaboration  : Amnyos, Technopolis ITD, Oréade 
Brèche 

 

 

Les établissements de crédit mahorais 
Les trois principaux acteurs de crédits sont trois banques commerciales : la Banque Française 
Commerciale Océan indien (BFCOI), le Banque de La Réunion (BR), et La Banque Postale 
(LBP). 
Le Fonds de Garantie Mayotte  
Un Fonds de Garantie Mayotte (FGM) existe ¨ Mayotte. Son mission est de faciliter lõacc¯s 
des TPE/PME aux financements bancaires en partageant les risques encourus. La gestion de 
ce fonds est assur®e depuis 2000 par lõAFD27 et opère en partenariat avec les banques 
locales : BFCOI, CRCAMR, BRED Banque Populaire et BR.  
Le FGM vient financer les projets de création, transmission, développement et 
restructuration des entreprises. Ces garanties peuvent prendre les formes suivantes : prêts à 

                                                      
27 Lõagence de lõAFD de Mamoudzou intervient dans quatre domaines : lõaccompagnement du secteur priv®, le 
soutien aux politiques publiques, lõappui au logement (notamment social), et  lõinsertion de Mayotte dans son 
espace régional. 



 

 

court/moyen/long terme  ; crédits-baux immobiliers/mobiliers  ; cautions bancaires ; apports 
en fonds propres.  
Les outils de financement de lõAFD / OSEO 
Lõagence propose ®galement divers outils de financement en direct ou dans le cadre de sa 
représentation OSEO. LõAFD peut ainsi apporter des solutions de financement (en pr°t ou en 
fonds propres) ¨ des projets importants port®s par les banques. LõAFD propose aussi 
diff®rents outils de financement dõOSEO. Ceux-ci permettent notamment dõaccompagner les 
entreprises de manière diversifiée avec quatre grandes catégories de produits28 : 

Á des « contrats de développement  è permettant tout ¨ la fois lõaccompagnement de 
lõentreprise dans sa croissance ; dans son d®veloppement ¨ lõinternational ; dans ses 
projets dõinnovation (peu ou pas de projets effectifs) ; 

Á des prêts participatifs  dans le domaine hôtelier et de la restauration ; 

Á des prêts spécifiques  : pr°ts pour lõexport, pr°ts verts ; pr°ts ¨ la cr®ation dõentreprise 
(complémentaires au dispositif NACRE 29 de la CDC) ; 

Á le financement des créances publiques. 

Enfin, lõagence de Mayotte a la possibilit® dõaccompagner en direct le financement 
dõentreprises dans le cadre de pool bancaire. 
 
Les outils de financement de lõADIE 
La mission de lõADIE ð institution de micro -finance ð est dõintervenir aupr¯s des publics les 
plus fragiles pour lõaccompagnement de projets de cr®ation/d®veloppement dõentreprises. 
Pour cela lõagence propose quatre grandes cat®gories de produits30 présentés dans le tableau 
suivant.  
LõADIE Mayotte est ¨ ce jour le seul organisme à délivrer des prêts de type microcrédit sur le 
territoire. Elle a accompagn® plus de 3 550 projets depuis son implantation sur lõ´le il y a un 
peu plus de dix ans, engageant près de huit millions d'euros et permettant la création ou la 
consolidation de plus de 1 500 emplois. Lõactivit® affiche une croissance ¨ deux chiffres 
depuis 2007. Lõobjectif de lõassociation est de d®passer le seuil des 700 pr°ts accord®s chaque 
année. 
Pour remplacer le principe de la personne garante, qui nõest pas toujours facile à trouver 
dans une ®conomie plus informelle et moins bancaris®e, lõADIE Mayotte propose depuis 
deux ans des prêts de groupe qui reprennent le principe du chicowa31. Ce crédit est consenti 
à un petit nombre de personnes (4 à 5 maximum) solidaires pour le remboursement. Chaque 
membre obtient 1 000 euros. Si le premier prêt est remboursé, le groupe peut avoir accès à un 
second pr°t dõun montant sup®rieur. Ce syst¯me est une r®ussite puisquõ¨ ce jour le taux de 
remboursement est de 98 %.  
Le dispositif NACRE introduit par ailleurs une nouveaut® puisquõil permet de cumuler un 
pr°t ¨ taux z®ro (pouvant aller jusquõ¨ 10 000 euros) avec un pr°t bancaire ou assimil® (tel 
quõun microcr®dit) dõun montant au moins ®quivalent.  
Cependant, la complexité du montage du dossier de demande de subvention ainsi que les 
délais importants pris par les banques peuvent décourager certains porteurs de projets dont 
le besoin de financement est particulièrement pressant.32 
Notons que le dispositif de pr°t dõhonneurs a été lancé à Mayotte très récemment, en 2011, 
avec lõaide de la Caisse des dépôts. 

                                                      
28 Source : site internet de lõADF Mayotte 
29 Permettant à des personnes sans emploi ou rencontrant des difficultés d'insertion durable dans 
l'emploi de créer ou reprendre une entreprise en bénéficiant d'un accompagnement dans la durée. 
30 Source : ADIE, Bilan dõactivit® 2011 ð Outre-Mer 
31 Le chicowa, appelé également tontine, est le circuit financier informel le plus répandu à Mayotte, 
tentant de contourner le resserrement des conditions dõoctroi des cr®dits bancaires et la faible 
bancarisation des m®nages. Il prend la forme dõune association de personnes (dõun m°me village, 
famille ou milieu professionnel) versant périodiquement des cotisations fixes dans un fonds commun. 
Ce fonds commun leur est distribué à tour de rôle, généralement dans un ordre discut® ¨ lõavance. Le 
cycle prend fin lorsque chaque participant a bénéficié du fonds. Une personne est nommée responsable 
du groupe. Elle sõassure du respect des ®ch®ances et de la participation de tous. Ce syst¯me repose 
entièrement sur la solidarité  et la confiance mutuelle de ses membres (IEDOM 2011). 
32 IEDOM 2011, Note expresse de Février. 



 

 

La couveuse dõentreprise 
Suite à un appel à projets lancé par le Haut-commissariat à la jeunesse, une « couveuse 
dõentreprises è, Oudjerebou (ç oser è en shimaor®), a ouvert ses portes en 2010 à Mayotte. 
Lõassociation en France a ®t® cr®®e en 2002. L'Union des couveuses f®d¯re des acteurs 
associatifs qui sont soutenus par de nombreux partenaires territoriaux. Il existe plus de 50 
couveuses sur le territoire et outre-mer qui interviennent dans les champs de la solidarité et 
de la cohésion sociale. 
La couveuse dõentreprise offre aux futurs cr®ateurs lõopportunit® de tester leur activit® avant 
lõimmatriculation de leur soci®t®, sous couvert de lõassociation qui g¯re pour eux la partie 
juridique, fiscale et la facturation de lõentreprise. La couveuse peut accueillir jusquõ¨ 10 
personnes par vague. La simulation dure six mois, renouvelable une fois. 
Une exp®rience r®ussie ¨ la couveuse doit normalement faciliter lõobtention dõun 
financement (subvention, microcrédit ou prêt bancaire). Néanmoins, des restrictions 
administratives limitent certaines candidatures. Par ailleurs, les «  couvés » doivent au 
préalable posséder suffisamment de fonds propres pour la simulation de leur activi té. 
 
BGE Mayotte  
BGE Mayotte33 est lõorganisme de r®f®rence en mati¯re dõaccompagnement. Lõassociation a 
obtenu le Label Qualité du réseau des Boutiques de Gestion en 2002 et l'a renouvelé pour la 
4ème fois en 2010.  
Elle fait partie dõun r®seau national : "le Réseau des Boutiques de Gestion", qui porte 
maintenant le nom de « BGE Réseau » et représente 430 implantations, 750 administrateurs 
et 920 conseillers au cïur des territoires (de métropole et ultramarin s). 
Pr®sente sur lõ´le depuis 1999, lõassociation met lõaccent sur la phase de maturation et de 
finalisation des projets : analyse du marché, étude de la rentabilité économique, conception 
du plan dõaffaires. Elle aide ensuite les futurs entrepreneurs ¨ trouver des financements 
(subventions publiques, fi nancement bancaire ou microcrédit) et les accompagne une fois 
lancés sur le marché : aide à la mise en place de la comptabilité, développement commercial, 
mise en r®seau avec dõautres entrepreneurs. En 2009, plus de 600 personnes ont ®t® 
accompagnées, permettant la création de 122 entreprises et de 130 emplois. Depuis sa 
création, 576 entreprises ont été créées et développées, générant 720 emplois34. 

                                                      
33 http://www.bgmayotte.com/  
34 IEDOM 2011, Note expresse 2011. 
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Å Sous-bancarisation de la population due à sa jeunesse, la faiblesse des revenus des 
ménages, la fréquence des paiements en numéraire, lõimportance des modes de 
financement traditionnels  
Å Importance de lõ®conomie informelle et des travailleurs sans papiers ne facilitant pas les 
demandes de financements pour le d®veloppement/la cr®ation dõactivités 
Å Un système bancaire relativement concentré autour de quelques acteurs : la Banque 

Française Commerciale Océan indien (BFCOI ð Groupe Société Générale), la Banque de La 
Réunion (BR), et La Banque Postale (LBP), etc. 
Å Un coût du crédit globalement plus ®lev® ¨ Mayotte quõen m®tropole 
Å Faible capacité d'accès aux marchés publics (manque de structuration, manque de 
formation, faible capacit® de pr®financementé) 
Å Dõimportants besoins dõinformation et de formation des entrepreneurs mahorais aux outils 
dõingénierie financière ; Pas dõagence de d®veloppement ®conomique susceptible de jouer 
ce rôle 
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Å Des investissements réalisés avant tout pour du renouvellement de matériel et de la mise 
aux normes dans le cadre de la départementalisation 
Å Retard dans lõassainissement n®cessaire des finances des collectivit®s locales, afin dõ°tre en 

mesure de fournir les contreparties régionales aux cofinancements communautaires 
Å Des administrations mahoraises encore peu préparées aux contraintes inhérentes à la 

gestion des fonds européens 
Å Des incertitudes sur les conditions/lõ®ventualit® de la reprise de la commande publique 
Å Poursuite dõune situation dõinstabilit® de la fiscalit® 

A
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Å Un système bancaire et financier local qui malgré la crise sociale de 2011 a continué à jouer 
son r¹le dans le financement de lõ®conomie mahoraise  
Å Une gamme a priori compl¯te dõoutils de financement ¨ disposition (microcr®dit, 

mésocr®dit/pr°t dõhonneur, cr®dité) qui couvrent la plupart des besoins : Gros projets 
dõinfrastructure ; capacit®s ¨ d®velopper lõentreprise : passage de lõ®conomie informelle ¨ 
lõentreprise enregistr®e,  
Å Capacit® dõamorage des projets facilit®e par la compl®mentarit® des conditions dõavance 
de Tr®sorerie du Conseil g®n®ral et des services d®concentr®s de lõEtat (Ex : Agriculture, 
Assainissements, organismes de formationé) 

Å Fonds de garantie de Mayotte35 (FGM) dont la gestion a ®t® reprise par lõAFD fin 2000  

Å Les outils de financement de lõAFD/OSEO : contrats de développement, prêts participatifs, 
prêts spécifiques (pr°ts pour lõexport, pr°ts verts ; pr°ts ¨ la cr®ation dõentreprise 
(complémentaires au dispositif NACRE)  
Å Une offre de microcrédit porté par ADIE  populaire auprès des Mahorais 
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Å Charte nationale pour faciliter lõacc¯s au cr®dit des EIRL (Entreprises Individuelles à 
Responsabilité Limitée) signé le 31 mai 2011 
Å Nouveaux outils de financement mis en place dans le cadre Plan de sortie de crise de 
lõ®conomie mahoraise et du plan Co.RAIL 
Å Application ¨ Mayotte du statut dõauto-entrepreneur et exp®rimentation de lõarticle 20 de 
la LFSS 2008 comme moyen pour lutter contre lõ®conomie informelle 

 

 

Les entretiens et lõatelier organis®s sur lõing®nierie financi¯re et les besoins en financement 
ont permis de mettre en lumi¯re plusieurs enjeux et pistes dõaction concernant cette 
thématique.  

                                                      
35 Ex Fonds de garantie interbancaire de Mayotte 



 

 

 
La pr®paration de lõarriv®e des fonds europ®ens sugg¯re plusieurs pr®requis ou invite ¨ la 
mise en ïuvre de plusieurs actions importantes : 

Á lõassainissement des finances des collectivit®s locales afin dõ°tre en mesure de fournir les 
contreparties régionales aux cofinancements communautaires ; 

Á une formation adaptée des administrations mahoraises aux contraintes inhérentes à la 
gestion des fonds européens ; 

Á le renforcement des outils dõavance de tr®sorerie ¨ destination des entreprises locales 
afin dõanticiper les difficult®s d®coulant des d®lais de paiement. 

 
Par ailleurs lõ®tablissement dõun partenariat efficace avec lõensemble des acteurs 
dõaccompagnement de la cr®ation et du d®veloppement dõentreprises est plus que jamais 
n®cessaire, ce qui pourrait passer par la mise en place dõune agence de d®veloppement 
®conomique qui disposerait dõune bonne connaissance des entreprises r®gionales et de leurs 
besoins respectifs, notamment en matière de financement. 
 
Dans tous les cas, lõanalyse des besoins de financement des entreprises permet dõidentifier 
trois enjeux forts :  

Á celui qui est li® aux capacit®s des acteurs dõaccompagnement en termes de 
sensibilisation et dõaccompagnement des porteurs de projets potentiels (en amont de 
leur projet, lors du montage du dossieré) ; 

Á celui qui concerne le d®veloppement de lõinformation, la communication et la formation 
des entrepreneurs et cadres mahorais concernant les outils dõing®nierie financière ; 

Á celui qui concerne lõacc¯s aux cr®dits, notamment par le renforcement des dispositifs 
existant (ADIE, BGE, etc.), la mise en place dõun pr°t dõun montant limit® (500 û par 
exemple) remboursable plus rapidement sur une durée compatible avec celle de la carte 
de séjour36 (6 mois par exemple) ; le développement des prêts de groupe37. 

 

                                                      
36 Une proportion importante des activités informell es sont menées par des immigrés. 
37 Lõ®pargne collective ®tant courante ¨ Mayotte. 



 

 

 

 

 

 

La position g®ographique mais aussi lõhistoire situent Mayotte au cïur de lõOc®an indien. 
Les liens entretenus avec les Comores voisines et Madagascar sont des coopérations de très 
longue date. Aujourdõhui cependant, Mayotte reste encore en retrait dans sa région et 
souffre dõun isolement relatif, en particulier avec les autres pays africains (Afrique du Sud, 
Kenya, Tanzanieé). Cet isolement est notamment d¾ ¨ sa non-appartenance aux 
principales organisations à vocation régionale de sa z one géographique .  
 
Intégration commerciale  

Á Les échanges commerciaux de Mayotte sont encore très majoritairemen t tournés vers 
la métropole et l es relations économiques avec les pays de sa zone géographique 
demeurent très faibles.  

o En 2011, le montant total des importations mahoraises sõest ®lev® ¨ 384 millions 
dõeuros tandis que seuls 5,6 millions dõeuros de produits ont ®t® export®s ; 
o Sur les 5,6 millions de produits exportés, seuls 5% concernaient des produits 

propres à Mayotte (aquaculture et Ylang-Ylang essentiellement), le reste étant 
constitué de marchandises réexportées. 

o En 2011, la valeur des produits locaux exportés était en baisse de 62% par 
rapport à 2010. 

o Le taux de couverture38 de lõ´le nõ®tait que de 1,5% en 2011. 
o La France métropolitaine est le principal fournisseur de lõIle : en 2011 elle 
repr®sente en valeur 44% des importations mahoraises. LõAsie et lõUnion 
européenne (hors France métropolitaine et Réunion) sont respectivement les 2ème 
et 3ème principaux fournisseurs de lõ®conomie mahoraise.  

o En 2011, la zone Océan Indien était le principal client de Mayotte en 2011 (2 
millions dõeuros de marchandises export®es soit 50% des exportations mahoraises 
(devant la France métropolitaine avec 28%).  

Á Au niveau r®gional, Mayotte est aujourdõhui exclue des principales organisations 
visant ¨ encourager lõint®gration commerciale des pays de sa zone géographique la 
zone, à savoir : 

o La Commission de lõOc®an Indien (COI) a pour objectif de favoriser les échanges 
inter régionaux et de défendre les intérêts insulaires de ses membres. La Réunion 
en est membre depuis 1986, aux côtés de Maurice, Madagascar, les Seychelles et 
lõUnion des Comores. 

o La South African Development Community (SADC) composée de 14 pays. Cette 
communaut® a pour objet la constitution dõune zone ®conomique int®gr®e et sõest 
dot® depuis 2001 dõinstitutions calqu®es sur le mod¯le de lõUnion européenne. La 
Réunion ne fait pas partie de la SADC. 

o Le Common Market for Eastern and Southern Africa (COMESA) composé de 20 
pays. Le traité du COMESA signé en 1993 vise ¨ promouvoir lõint®gration 
économique régionale à travers le développement du commerce et de 
lõinvestissement. (voir acteurs pour plus de d®tails) 

Á En 2011, dix pays de la zone ont entretenu des échanges commerciaux avec Mayotte, 
et les données relatives au commerce extérieur de Mayotte avec les pays de sa zone 
t®moignent dõune relativement faible int®gration commerciale : 

                                                      
38 Ratio entre la valeur des exportations et la valeur des importations, ce taux est de 6,7% à La Réunion 



 

 

o En 2011, la zone « Océan Indien è nõ®tait que le quatri¯me fournisseur de 
Mayotte  (5% des importations mahoraises totales) : 
o Cette part est en légère baisse par rapport à 2007 
o LõAfrique du Sud, lõ´le Maurice et La R®union sont les trois principaux 

fournisseurs de la zone Océan Indien. Respectivement ils ne représentaient que 
1,7%, 1,4% et 0,9% du total des importations mahoraises. Lõ´le Maurice a 
conc®d® des parts du march® ¨ dõautres pays tels que Madagascar (12 % en 
2007 ; 15 % en 2010 des importations). 

o En 2011, la France métropolitaine a cédé sa place de principal client de Mayotte au 
profit des pays de la zone Océan Indien (50% de la valeur totale des produits 

exportés)39. Ce peut °tre interpr®t® comme un renforcement de lõint®gration 
commerciale de Mayotte dans son aire géographique dans la mesure où cette 
évolution est en grande partie liée à la forte hausse des exportations mahoraises à 
destination des pays de lõOc®an Indien en 2011. 
Ce point toutefois est à nuancer, étant donné que les exportations mahoraises sont 
compos®es ¨ 95% de biens dõ®quipements m®nagers franais r®export®s et que la 
valeur totale des exportations mahoraises en comparaison des importations 
demeure relativement faible.  

Á Lõaccueil ¨ Mayotte en 2009 du forum ®conomique de lõUCCOI (Union des Chambres 
de Commerce de lõOc®an Indien dont Mayotte est ®galement membre) t®moigne dõune 
prise en compte accrue des enjeux de la coopération économique régionale. Cet 
événement - organis® en partenariat avec la COI (Commission de lõOc®an Indien) - a 
marqué un pas important vers une meilleure intégration de Mayotte au sein des 
échanges économiques et commerciaux régionaux, ainsi que vers une normalisation 
progressive du statut de lõ´le au sein de la COI. 

 
Coopération régionale 
La coopération régionale est un concept qui renvoie généralement à des actions pouvant 
relever du domaine économique, sanitaire, social, culturel ou environnemental. Ces actions 
peuvent sõinscrire dans le cadre de la coop®ration d®centralis®e (coop®ration entre les 
collectivit®s locales et des entit®s locales dõEtats ®trangers) ou de la coop®ration r®gionale 
déconcentrée (collaboration de collectivités ultramarines avec des Etats, territoires ou 
organismes intergouvernementaux de leur environnement régional).  

Á La coop®ration et lõint®gration r®gionale de Mayotte dans sa zone restent  un sujet 
sensible  compte tenu des revendications de souveraineté des Comores sur le 
département français. Si cette coopération existe dans les faits, elle est essentiellement 
due aux initiatives prises aux échelons nationaux40. Des projets de coopération entre les 
Pays dõAfrique, Caraµbes et Pacifique (ACP) et lõ´le de La R®union existent, mais 
Mayotte nõen fait pas partie. Mayotte entretient des liens culturels et linguistiques forts 
avec Madagascar, les Comores, les pays dõAfrique de lõEst et, dans une moindre mesure, 
la péninsule arabique. 

Á Concernant plus particulièrement les  échanges entre les Comores et Mayotte, ceux-ci 
sont marqu®s, outre les relations commerciales, par dõimportants flux migratoires, 
souvent de nature clandestine. Selon les estimations, la population immigrée 
clandestine ¨ Mayotte pourrait sõ®lever entre 50 000 et 60 000 personnes, dont 90% 
dõorigine comorienne, soit environ un tiers de la population officielle de Mayotte. 

Á La politique de coopération régionale permet, depuis la loi du 11 juillet 2001, année de 
la création du fonds de coopération régionale à Mayotte (FCR),  de mieux ancrer 
Mayotte dans son environnement, ¨ partir dõactions de proximit® men®es avec les pays 
partenaires de la zone sud-ouest de lõoc®an Indien. Une charte commune pour la 
coopération régionale Etat/Conseil Général de Mayotte a été s ignée le 27 février 2012. 

                                                      
39 Les Comores sont les premiers importateurs de produits mahorais et représentent 25% des importations 
mahoraises totales 
40 Rapport du CESE, Budoc, « Pour un renforcement de la coopération régionale des Outre-Mer », Mai 2012, 
p.77 



 

 

Le FCR ð essentiellement alimenté par des crédits de l'Etat - peut désormais être abondé 
par des crédits du Département. Le cadre stratégique pour la période 2011-2015 vise à 
recentrer la politique de coopération sur des actions structurantes et à forte valeur 
ajout®e, b®n®ficiant en outre dõune bonne visibilit® pour les populations concern®es. Les 
pays prioritaires du FCR sont l'Union des Comores, Madagascar et le Mozambique41. 
Lõile Maurice et les Seychelles demeurent ®ligibles au FCR.  

Á Après avoir été encouragées en 2007 au travers de la création du Groupe de Travail de 
Haut Niveau (GTHN), les relations diplomatiques et la coopération régionale entre 
les Comores et Mayotte ont ®t® frein®es en 2009 en raison dõun contexte politique peu 
favorable. Les relations diplomatiques ont repris en 2011 suite ¨ lõ®lection du nouveau 
président comorien mais la situation reste tendue : la situation de pauvret® dõAnjouan 
incite la population ¨ se rendre ¨ Mayotte dans lõespoir dõune vie meilleure, sans que les 
autorit®s locales aient r®ellement les moyens dõagir structurellement sur cette situation. 

 
Les principaux enjeux à venir en termes de coopération régionale sont liés à la mise en 
place de projets structurants, susceptibles de générer des ef fets perceptible s et de 
b®n®ficier dõune bonne visibilit® aupr¯s des populations. Pour 2012, la liste des projets 
retenus lors du comité de gestion du FCR est présentée en annexe. 
 

 

Acteurs et polit iques : 

Á Le Fonds de coopération régionale . Prévu notamment par la loi n° 2001-616 du 11 
juillet 2001 relative à Mayotte, le Fonds de coopération régionale (FCR) de Mayotte a été 
installé par le préfet, le 3 octobre 2003. Il a pour objet de mieux ancrer Mayotte et la 
France dans lõOc®an Indien, ¨ partir dõactions de proximit® avec les pays partenaires de 
la zone sud-ouest de lõOc®an Indien. Lõenveloppe pr®visionnelle de 2011 ®tait plafonn®e 
à 300 000 euros ; en 2012, elle est de 290 000 euros. Ce budget est à mettre en perspective 
avec le budget consacré à la coopération de la France avec lõUnion des Comores, qui est 
aujourdõhui de 20 millions dõeuros par an, soit la moiti® du budget des Comores ou de 
la commune de Mamoudzou 42. Dans les faits, depuis la création du FCR, les projets à 
destination des Comores, de Madagascar et du Mozambique ont absorbé près de 87% 
des subventions. Les principaux projets ont eu trait  à la coopération sanitaire, à 
lõ®ducation, ¨ la formation professionnelle, et ¨ la coop®ration en matière de 
développement économique mais aussi aux échanges culturels. 

Á Le Groupe de travail de haut niveau (GTHN) . Mis en place en 2007, il a pour mission 
de favoriser la circulation des biens et des personnes entre les quatre iles de lõarchipel 
des Comores et plus particuli¯rement dõencourager le d®veloppement ®conomique 
conjoint de Mayotte et des Comores ; de favoriser la coopération régionale dans divers 
domaines (police, justice, douanes, santé, éducation, sécurité civile, culture et sport) et 
dõam®liorer la circulation des biens et des personnes entre les Comores et Mayotte. 
Depuis 2008, des actions relevant du domaine de lõ®ducation, de la sant® (conventions 
conclues entre le Centre Hospitalier de Mayotte et les Comores) et des échanges 
commerciaux (échanges de produits agricoles entre Mayotte et les Comores) ont 
notamment été conduites dans le cadre du GTHN.  
La dynamique enclenchée a cependant été gelée en 2009 en raison du contexte 
politique  ; les activit®s du GTHN nõont pas effectivement repris depuis43.  

Á Le Fonds européen de développement :  
Le volet régional du 10e FED (qui couvre la période 2008-2013), dot® dõenviron 3,6 
millions d'euros, a pour objet de renforcer lõinsertion de Mayotte dans son 

                                                      
41 R¯glement dõintervention du FCR de Mayotte 2011-2015 ð Préfecture de Mayotte 
42 Rapport d'inf ormation du sénat, n° 675, SUEUR, COINTAT, DESPLAN, fait au nom de la commission des 
lois (2011-2012) - 18 juillet 2012 
43 Un récent rapport du CESE sur la coopération régionale dans les outre-mer préconise une reprise des 
activités du GTHN.  



 

 

environnement régional, et de valoriser la complémentarit® dõaction avec ses voisins 
immédiats.  

Á Le commissaire au développement endogène  
Sous lõautorit® du ministre charg® de lõOutre-mer, les commissaires au développement 
endogène doivent contribuer à la création et à la structuration de filières de producti on 
locales (énergie, TIC, agro-nutrition, pêche, bois, etc.), promouvoir leur insertion dans 
lõenvironnement r®gional et faire le lien entre les entreprises et les diff®rents 
intervenants de la sphère économique.  

Á INTERREG IV Océan Indien  :  
Le Programme Op®rationnel de Coop®ration Territoriale de lõOc®an Indien  vise ¨ 
soutenir les projets de coop®ration entre les ´les de lõOc®an indien : La R®union, 
Mayotte, Madagascar, les Comores, lõ´le Maurice, les ´les Agal®ga, lõ´le Saint Brandon, 
lõ´le de Rodrigues et les Seychelles. Jusquõ¨ pr®sent cependant, Mayotte nõa pas b®n®fici® 
de ces fonds dans le cadre de projets de coopération régionale. 
 

Projets phares relevant de la coopération régionale: 

Dõimportantes initiatives en faveur de la coop®ration r®gionale ont ®t® mises en ïuvre ces 
derni¯res ann®es en particulier entre Mayotte et les Comores, ainsi quõentre Mayotte et 
Madagascar.  

Parmi les actions phares à mettre au crédit de la politique de coopération régionale, il importe 
de relever plusieurs projets marquants : 
Å Dans le cadre de la coopération inter -hospitalière , le financement par le FCR de 

différentes initiatives dans le champ sanitaire aux Comores : 
- Le suivi à Anjouan des enfants déficients auditifs appareillés,  
- la prise en charge des brûlés,  
- la formation de médecins et cadres de santé,  
- des missions ophtalmologiques et ORL,  
- la construction et lõinauguration dõun sas sanitaire au centre hospitalier national 

El Maarouf à Moroni,  
- et la signature dõune convention pour la livraison de m®dicaments entre le CHM 
et la PNAC (Pharmacie nationale dõapprovisionnement des Comores). 

Å Dans le cadre de la formation  :  
- le partenariat du GRETA avec lõENTP dõAnjouan (Ecole Nationale Technique et 

professionnelle), ayant permis de poursuivre le programme du chantier école 
« construction dõun internat ». Ce programme est en grande partie financé par le 
FCR. 

- Le Vice-rectorat de Mayotte explore la possibilit® dõ®laborer un manuel scolaire 
dõapprentissage adapt® au contexte local pour lõapprentissage du franais et de 
former des équipes à son utilisation. 

- Le lycée agricole de Coconi conduit un projet de coopération régionale avec les 
acteurs impliqués ou intéressés par le développement de la formation en milieu 
rural. Ce projet vise le partage dõexp®rience avec les pays de la r®gion et 
lõorganisation de stages professionnels agricoles inter-îles avec Madagascar et les 
Comores pour les élèves de certaines organisations paysannes. 

 
 

Å Dans le cadre de la Coopération économique et commerciale  : 
- En 2011, la COOPAC (coopérative des agriculteurs du Centre) a mené un projet 

avec le SNAC (syndicat national des agriculteurs comoriens) avec pour objectif un 
allongement et un ®largissement de la disponibilit® de lõoffre maraich¯re et 
fruitière sur Mayotte.  

- Enfin la dynamique de coopération régionale sõest ®largie, au travers notamment 
d'un dialogue fructueux engagé avec les TAAF (territoires australes et 
antarctiques franaises) en mati¯re dõharmonisation des proc®dures dõoctroi des 
licences de pêche dans les ZEE de Mayotte et des îles Eparses, et par des échanges 
dõexp®rience dans le fonctionnement du parc marin. 



 

 

Å Dans le cadre de la Coopération en matière de sécurité civile  : 
- En 2010, le projet de préfecture de Mayotte ayant consisté à créer une petite unité 

de sécurité civile à Moroni (Comores) a rencontré succès notable auprès de la 
population et des autorit®s concern®es. Ce projet a lev® dõautres financements en 
2012 du Qatar et du SDIS de m®tropole (service d®partemental dõincendie et de 
secours). 

Å Dans le cadre de la Coopération culturelle e t artistique  :  
- le projet musical de TSENGA 2 vise à dynamiser le réseau des AFC (Alliance 

France Comores). Ce projet est inscrit sous le signe de la fraternité et de la 
solidarité.  

- Deux projets ont par ailleurs ®t® port®s en 2011 par lõassociation LCOI (Langues, 
Culture de lõOc®an Indien) dont ç Nuit des ´les de lõOc®an indien » et « Salon de la 
Mode et des créations » avec la participation des Comores, de Madagascar et de 
La Réunion. 

Å Enfin, ¨ lõinitiative du Pr®fet de Mayotte, un annuaire des acteurs de l a coopération 
régionale a été réalisé à Mayotte en 201144. 

                                                      
44 http://www.ma yotte.pref.gouv.fr/Media/Files/Annuaire -des-acteurs-de-la-cooperation-regionale 



 

 

 

 

Intégration commerciale  
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Å Faible intégration de Mayotte dans son environnement régional (en particulier avec les 
pays dõAfrique voisins) et non-intégration de Mayotte dans le s principales 
organisations à vocation régionale (COI, SADC, COMESA) 

Å Mod¯le ®conomique insulaire aujourdõhui toujours d®pendant de lõext®rieur (la 
m®tropole repr®sente 44% des importations mahoraises, cette part nõest que de 4% pour 
la zone océan Indien) 

- Dégradation du solde commercial de Mayotte (faiblesse des exportations mahoraises 
li®e notamment aux limites en ressources naturelles de lõ´le ; forte chute en 2011)  

- Co¾ts dõimportation encore trop ®lev®s des produits en provenance des pays de la 
zone (notamment sur les produits agricoles, poids important des taxes) 

- Manque de structuration des filières mahoraises (relations et échanges encore trop 
informels, forte place des entreprises familiales) 

Å Faible capacité des infrastructures aéroportuaires 

Å Transport  de fret portuaire non rationalisé  

Å Diminution des lignes de desserte du port de Longoni (Mayotte) pour des raisons de 
rentabilité économique  
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Å Aggravation de lõinstabilit® politique des pays voisins 

Å Poursuite de la hausse du coût des matières premières importées 

Å Poursuite de la chute de la demande extérieure pour les produits mahorais (ylang-ylang 
et aquaculture) 

Å Piraterie au Mozambique  
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Å Situation géographique privilégiée: porte sur le canal du Mozambique et sur les routes 
maritimes strat®giques au sud de lõoc®an Indien o½ les flux commerciaux sont amen®s ¨ 
croître avec le développement des économies émergentes 

Å Liens culturels et linguistiques importants avec Madagascar, Les Comores, la côte Est 
africaine et les pays de la péninsule arabique 

Å Adh®sion de Mayotte ¨ lõUCCOI (union des chambres de commerce de lõOc®an indien) 
pour laquelle la coop®ration ®conomique constitue lõun des axes forts de sa politique. 
Accueil ¨ Mayotte du forum ®conomique de lõUCCOI 

Å Signature dõune convention entre la CCI de Mayotte et Ubifrance pour favoriser 
lõidentification dõentreprises exportatrices et les accompagner par la suite dans leur 
ouverture commerciale  

Å Liens commerciaux relativement importants avec lõUnion des Comores et Madagascar  
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Å Cons®quences positives sur Mayotte dõune meilleure repr®sentation franaise au sein 
du COMESA et de lõIORARC  

Å Normalisation accrue des relations entre Mayotte et la COI 

Å D®veloppement du cabotage entre les ´les de lõOc®an Indien 

Å Renforcement des échanges commerciaux (matières premières et produits agricole) avec 
Madagascar qui implique un développement des compétences industrielles de ce pays 

Å Développement des échanges avec la péninsule arabique 

Au niveau des infrastructures  : 

Å Exploita tion des atouts géographiques du port de Mayotte pour en faire un «  hub » 
dans la zone, transformation du port aujourdõhui largement sous exploit® 

Å D®senclavement de lõIle gr©ce ¨ la modernisation en cours de lõa®roport  

Å La mise en place dõaccords de partenariats économiques serait un moyen de renforcer 
lõint®gration commerciale de Mayotte dans sa zone et de lutter contre la vie chère. 

 
Coopération régionale 
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Å Tensions diplomatiques entre Mayotte et les Comores ayant entrainé un arrêt de 
lõaction du Groupe de Travail de Haut Niveau (GTHN) depuis 2009  

Å Limitation de la pleine insertion de Mayotte dans lõensemble r®gional en raison de la 
non-reconnaissance de son statut français par certaines organisations internationales  

Å Développement limité de la po litique de coopération régionale en raison de la trop 
faible échelle des projets conduits (micro-projets) et de leur suivi souvent défaillant.  

Å Persistance dõune mauvaise identification de lõensemble des partenaires, op®rateurs, 
bailleurs de fonds actifs sur le thème de la coopération 

Å Trop faible opérationnalisation des projets de coopération  

Å Relative faiblesse du budget du Fonds de Coopération Régionale (300 000û), en baisse 
depuis 2009 

Å Politique contraignante en matière de visa 

Å Politique actuelle de reconduite à la frontière  : coût  et taux de réitération importants, 
conséquences sociales et humaines dramatiques 

¶ Absence de coop®ration polici¯re entre Mayotte et les Comores alors que lõimmigration 
illégale représente aussi un problème pour les Comores 
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Å Manque de moyens pour faire face à un accroissement rapide et important de la 
population mahoraise  

Å Hausse des disparités socio-économiques entre Mayotte et les pays voisins (Madagascar 
et les Comores notamment) 

Å Poursuite dõune immigration non contr¹l®e faute de cod®veloppement  et dõaccords 
spécifiques 

Å Absence de reprise des activit®s du GTHN, m°me si des perspectives dõaccords 
intergouvernementaux existent  

Å Risques sanitaires croissants (notamment épidémiologiques) en raison de la hausse des 
échanges humains entre les pays de la zone, hausse li®e notamment ¨ lõaugmentation 
des niveaux de vie 

- Aggravation de la situation sanitaire à Madagascar 

Å Trop faible intégration des problématiques mahoraises au niveau des actions mises en 
ïuvre dans le cadre du Livre Bleu Sud Océan Indien 
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Å Situation géographique privilégiée  

Å Existence de liens culturels, familiaux et linguistiques forts entre Mayotte les pays de sa 
zone géographique. 

Å Pr®sence de lõAFD sur Mayotte - acteur pivot de la coopération (dans les DOM et dans 
les pays de la coopération)  

Å Signature dõune charte commune Etat/Conseil g®n®ral de Mayotte en f®vrier 2012 dans 
le cadre du Fonds de Coopération Régionale 

Å A lõinitiative du Pr®fet de Mayotte, cr®ation dõun annuaire des acteurs de la coopération 
régionale à Mayotte en 2011 

Å Nombreuses actions phares à mettre au crédit de la politique de coopération régionale: 

- Coopération en matière de santé (actions de formation avec les Comores, 
renforcement observé de la coopération sanitaire avec Madagascar) 

- Coopération économique et commerciale  
(Projet entre la COOPAC et le Syndicat National des Agriculteurs comoriens, 
harmonisation des proc®dures dõoctroi des licences de p°che entre Mayotte et les 
TAAF  

- Coopération dans le secteur sportif et culturel au travers : 

- de la participation annuelle de Mayotte à la Commission de la Jeunesse et des 
Sports de lõOc®an Indien (CJSOI), de lõorganisation de s®jours Accueil Collectif de 
Mineurs avec La Réunion 

O p p o r t u n it é s / L e v i e r s
 ( s u it e ) Å Renforcement du volet « coopération territoriale  » dans le cadre de la prochaine 

programmation des fonds européens 
Å Recentrage de la politique de coopération régionale sur des actions plus structurantes 

et plus visibles sur la durée 



 

 

Å Mise en place dõactions de formation sp®cifiques, à destination des personnes en 
charge de la  coopération régionale à Mayotte 

Å Lancement dõappels ¨ projets dans le cadre de la politique de coop®ration r®gionale, en 
particulier:  

- Au niveau des ®changes culturels: mise en place dõ®v®nements r®currents 
structurants type festivals, salons, susceptibles dõenclencher des dynamiques 

- Au niveau sanitaire et environnemental: renforcement indispensable de la 
coopération sanitaire (notamment avec Madagascar et les Comores), valorisation des 
milieux marins et la biodi versité 

Å Présence de grosses ONG à Madagascar : opportunité pour le montage et la conduite 
de projets 

Å D®veloppement dõaccords bilat®raux sur des probl®matiques sp®cifiques:  
- Éducation: favoriser  les échanges entre écoles et universités (coopération renforcée 
avec les  ´les voisines en mati¯re de formation dans lõh¹tellerie-restauration et dans 
la santé) 

- Santé: favoriser  les ®changes entre professionnels  m®dicaux, construction dõune 
maternité régionale à Anjouan (proposition sénat), reprise des projets de SAS 
sanitaires sur Anjouan 

- Sport: développement de tournois inter -iles (déjà engagé) 
Å Meilleure exploitation des fonds associés à la francophonie 
Å Accroissement de la visibilité de Mayotte et éventuelle reprise du tourisme de croisière 
gr©ce ¨ lõobtention du label « îles vanille  

Å Réponse adaptée et commune entre Mayotte et les Comores concernant la gestion des 
flux migratoires  

Å Fédération renforcée des acteurs locaux et des pays tiers voisins et promotion de 
lõ®mergence de projets de coop®ration r®gionale au travers de la cr®ation dõun 
Groupement Européen de Coopération Territoriale ultrapériphérique (GECT)  

 

 



 

 

 

 

Au travers des échanges conduits, des réflexions préalables et des besoins listés, différents 
enjeux et pistes dõactions prioritaires ont pu °tre identifi®s. 
 

Globalement, le renforcement de la coopération régionale dans la zone géographique de 
Mayotte a pour objectif de répondre à des enjeux essentiels dont notamment : 

- Le développement économique, social, sanita ire, éducatif et environnemental  de 
Mayotte. La coop®ration r®gionale est un moyen dõassurer un d®veloppement de nature 
endogène visant à développer la production locale mais également le commerce 
extérieur. 

- Lõorganisation et la maîtrise des flux migratoir es dans la zone géographique 
mahoraise, et notamment de lõimmigration clandestine. 

- Le rayonnement de lõUnion europ®enne et le développement de la francophonie. 

 

Á La mise en ïuvre dõune coop®ration r®gionale efficace, suppose une dotation en 
infrastructures renforcée, permettant un désenclavement de Mayotte dans son aire 
géographique.  

Mayotte b®n®ficie dõune position g®ographique privil®gi®e. Cependant elle ne pourra 
capter une part croissante des nombreux flux de richesse de lõOc®an Indien quõ¨ 
condition de  disposer sur place des bonnes infrastructures routières, portuaires, 
aéroportuaires et numériques. A ce titre, le développement des moyens de transport 
externes constitue un facteur à même de renforcer la coopération régionale et de 
répondre aux trois grands enjeux listés ci-dessus. Le renforcement du pôle portuaire de 
Longoni aujourdõhui sous exploit®, la r®novation de lõa®rogare, lõextension de la piste 
dõatterrissage ou encore la mise en place dõune liaison a®rienne directe avec la 
métropole et les grandes agglomérations asiatiques sont des pistes allant dans ce sens. 
Lõarriv®e du haut d®bit et le d®veloppement des TIC devraient ®galement encourager 
les échanges que Mayotte entretient avec les territoires de sa zone. 

Á Un renforcement de la coopération rég ionale entre Mayotte et les territoires de sa 
zone implique une intégration économique accrue et vice versa. Le renforcement de 
lõinsertion ®conomique de Mayotte dans sa zone lui permettrait notamment de 
bénéficier de nouveaux marchés et de produits import és (matières premières 
notamment) à moindre coût.  

o Cette intégration accrue passe par une meilleure représentation de la France ou de 
Mayotte au sein des diff®rentes organisations r®gionales commerciales de lõOc®an 
Indien (Comesa, IORARC, COI). Mayotte est d®j¨ membre de lõUCCOI. 

o Au vu de la surface limitée des terres agricoles mahoraises, le développement de 
la coopération agricole  avec les pays voisins (Madagascar et Mozambique 
notamment) pourrait permettre un approvisionnement à moindre coût. Cette 
coopération agricole doit cependant se faire dans une logique de réciprocité, sans 
tomber dans lõ®cueil de la captation des terres. De mani¯re g®n®rale la coop®ration 
économique implique un développement des compétences industrielles des 
partenaires de Mayotte. 

o Développer à Mayotte une aquaculture responsable  et compétitive au niveau 
mondial pourrait ®galement stimuler le d®veloppement endog¯ne de lõ®conomie 
locale et °tre ¨ lõorigine dõune v®ritable dynamique r®gionale autour de 
lõaquaculture, incluant les pays et territoires riverains comme Madagascar, le 
Mozambique, Maurice, La Réunion les Seychelles (mutualisation de certains 
équipements comme ceux de lõantenne de lõIFREMER ¨ Mayotte). 

o Un accroissement des échanges commerciaux entre Mayotte et les pays de sa zone 
implique cependant, outre le d®veloppement dõinfrastructures de transport, une 



 

 

réduction des échanges informels et une structuration accrue des filières 
mahoraises. 

Á Outre la dimension économique et commerciale, le renforcement de la coopération 
régionale passe par la mise en place de projets structurants et dõaccords bilat®raux 
dans les domaines environnementaux (biodiversité), sanitaires et éducatifs. Ces 
projets doivent répondre à des intérêts réciproques  : 

o Au niveau environnemental , la préservation de la biodiversité à Mayotte (et 
notamment de celle de son r®cif corallien) constitue aujourdõhui un enjeu collectif 
auquel ni les marchés ni les Etats ne peuvent répondre. La coopération régionale 
apparait ainsi être la voie la plus à même de garantir la conservation de ces biens 
publics mondiaux.  

o Au niveau sanitaire,  lõ®pisode du Chikungunya a bien montr® que lõOc®an Indien 
®tait particuli¯rement sensible au risque ®pid®miologique, dõailleurs amen® ¨ 
croitre avec la hausse des flux migratoires. Cette menace appelle une réponse 
commune de la part des Etats et territoires appartenant à cette aire géographique. 
Des projets allant dans le sens dõune coop®ration sanitaire accrue (®changes de 
professionnels de santé, de bonnes pratiques, mutualisation de moyens) entre 
Mayotte et les Comores ou Madagascar ont déjà été mis en place.  

o Au niveau de lõenseignement, la création du pôle universitaire et la mise en place 
de formations (en matière de santé et de tourisme) en partenariat avec des 
territoires voisins consti tuent des opportunités pour la coopération régionale au 
travers notamment de la mobilité étudiante. Cette mobilité étudiante pourrait 
promouvoir le développement de la francophonie. Le CESE dans son rapport sur 
la coopération régionale préconisait ainsi la mise en place de programmes 
dõ®changes scolaires et universitaires sur le mod¯le dõErasmus dans les zones 
géographiques ultramarines. 

o La culture et le sport sont également des domaines au sein desquels des projets 
« structurants  è (type mise en place dõ®vénements récurrents comme des 
festivals ou tournois sportifs) pourraient renforcer la coopération régionale en 
enclenchant des dynamiques.  

Á Concernant les projets de coop®ration r®gionale jusquõ¨ pr®sent men®s entre Mayotte et 
les pays de sa zone, la plupart des acteurs reconnaissent la nécessité de changer 
dõ®chelle. Les orientations stratégiques du FCR pour la période à venir insistent ainsi 
sur le besoin de financer des projets plus structurants et plus visibles pour les 
populations.  

Á Bien quõun annuaire de la coopération régionale ait déjà été mis en place à Mayotte 
en 2011, les nombreux partenaires et politiques 45 relevant de la coopération régionale 
m®riteraient dõ°tre mieux coordonn®s et leurs r¹les respectifs mieux identifi®s. De 
même, les projets/actio ns phares conduits dans le cadre de la coopération régionale 
pourraient °tre r®pertori®s afin dõencourager la diffusion de bonnes pratiques et la 
capitalisation dõexp®riences r®ussies.  

                                                      
45 Union européenne via le Fed et Feder, Fonds de coopération régionale, Agence Française de 
Développement, ONG etc. 



 

 

  

 

 

 

Environnement naturel et patrimoine  
La richesse de la biodiversité  marine et côtière du territoire est majeure, avec par exemple 
765 espèces de poissons inventori®es sur lõensemble de Mayotte et 24 esp¯ces de 
mammifères marins (25 % des espèces mondiales). 
 
Le lagon est un élément fondamental de cette richesse naturelle. Il représente une surface de 
1 100 km², avec un récif-barrière de 800 mètres à 1,5 km large. La vitalité des récifs 
frangeants, bon indicateur de lõ®tat de sant® g®n®ral du lagon, montre que la proportion de 
coraux vivants diminue régulièrement depuis 25 ans.  
 
Les boisements, forêts et biens agroforestiers couvrent environ 29% du territoire terrestre.  
La flore compte 6 % dõend®misme strict ¨ Mayotte (40 esp¯ces sur environ 774) et 20 % de la 
r®gion Comores/Madagascar dõapr¯s lõ®tat de la biodiversit® de lõUICN mis ¨ jour en 2012. 
Le taux dõend®misme strict est relativement faible mais la flore vasculaire de Mayotte est 
riche comparativement ¨ dõautres ´les oc®aniques. La v®g®tation dominante compte 
essentiellement des espèces introduites aux structures simplifiées et une relative faible 
diversité avec une végétation naturelle rel ictuelle (forêts humides et mésophiles) qui 
représente environ 5 % des surfaces, dont la mangrove (3 % hors mangrove). La mangrove 
qui est en régression (666 ha en 2010 contre 756 ha en 1997) compte sept espèces de 
palétuviers. Les zones humides ont été inventoriées en 2011 et représentent environ 1 500 ha.  
 
Les principales protections sont : le Parc naturel marin (PNM), 1 réserve naturelle (îlot 
Mõbouzi), 6 réserves forestières (5 545 hectares), les terrains du Conservatoire du Littoral 
(1 740 ha de rivage sur 16 sites dont 400 ha de mangroves sur les 666 ha que compte le 
territoire et tous les ´lots sauf Mõbouzi), 3 réserves marines (arrêtés préfectoraux et 
cantonnement pêche) sur 36 km² (mais les statuts des réserves forestières et des réserves 
marines sont peu protecteurs). 
 

Risques naturels  : environ 90 % de lõ´le est concern®e par un al®a de type hydraulique 
(comme les inondations ou les submersions marines) ou de type mouvement de terrain (en 
plus de lõal®a sismique qui couvre la totalit® de lõ´le), dont près de 50 % par un aléa de 
niveau fort (concernant 10% de la population) (Minist¯re de lõ®cologie, 2012).  
À cette situation, se rajoute une pression démographique importante, la population étant 
passée de 131 000 habitants en 1987 à 186 000 en 2007 (chiffres officiels) , soit une 
augmentation de 3,5% par an (pour 300 000 personnes attendues au moins pour 2020). La 
commune de Mamoudzou, le chef-lieu du département qui couvre 42 km², compte environ 
50 000 habitants, soit un quart de la population de Mayo tte. La quasi-totalité des terrains non 
bâtis est concernée par un risque fort, ce qui limite fortement les possibilités en termes de 
développement de lõurbanisation sur le territoire. Seule la bande littorale (quelques 
hectomètres de large) a permis le développement de lõurbanisation et constitue le peu de 
r®serve de terrains disponibles pour lõavenir (Cf. carte des risques du futur PPR de 
Mamoudzou ci -après).  
 
 
 
 



 

 

Cartographie synthétique des risques du futur PPR de la commune de Mamoudzou et zones 
urbani sées 

 
Quartiers résidentiels du sud                  Centre-ville              Zone dõactivit®s (Kaw®ni)  

 
 

Source : DEAL, 2012 
 
On retrouve globalement cette situation dans lõensemble des 17 communes de lõ´le. Seules 
quelques communes comme Dembéni, Tsingoni et Ouangani sont moins « affectées » par 
cette problématique des risques naturels. Compte-tenu des circonstances, il a été décidé de 
couvrir les 17 communes de lõ´le dõun PPR (plan de pr®vention des risques) qui sera finalis® 
en 2015 (Ministère de lõ®cologie, 2012). 
 
Le patrimoine culturel  mahorais est basé sur la tradition orale. La pêche traditionnelle, 
lõ®levage et lõagriculture utilisent des techniques et pratiques transmises de g®n®ration en 
génération. Les techniques ancestrales de fabrication du sel (récolte sur le limon et séchage 
en nasse), perp®tu®es encore aujourdõhui par les ç Mama shingo », en sont un autre exemple. 
Il existe quelques richesses architecturales historiques comme la mosquée de Tsingoni 
construite au XVI ème siècle, ou encore les vestiges de la mosquée de Polé. Plusieurs sites 
arch®ologiques t®moignent dõune occupation humaine de Mayotte d¯s le VIIIème siècle. 
On trouve ®galement des t®moignages de la br¯ve aventure de lõindustrie du sucre ¨ 
Mayotte. 
 
De façon générale, lõartisanat mahorais est diversifi® : vannerie (raphia ou lianes tressées, 
notamment avec les chapeaux de Sada et paniers), travail du bois (pilons, maquettes de 
pirogues, instruments de musique), poterie, bijoux en or et argent, etc., mais il est encore peu 
valorisé.  
 
Énergie 
Le mix énergétique de Mayotte, composé à 95 % de ressources fossiles (fioul) et 5 % de 
ressources renouvelables (surtout solaire photovoltaïque) dénote une forte dépendance 
énergétique. La capacité totale de stockage en combustibles fossiles est de 11 000 m3 (sur le 
site des Badamiers en Petite Terre). Lõessentiel de ces ressources ®nerg®tiques est import® 
(96,8 Ktep importés en 2010, OME 2011). 
 
La r®partition de la consommation dõ®nergie finale se fait comme suit : 53 % due au 
transport, 29 % ¨ la consommation dõ®lectricit®, et 18 % par les autres ressources (gaz, 
charbon de bois, etc.). 
 
 
 

R®partition des consommations dõ®nergie finale en 2010 



 

 

 
Source : OME, 2011 

 
Les émissions de CO2 du secteur énergétique pour 2010 sont de 303 462 tonnes (OME, 2011). 
Lõimpact en ®mission de GES est attribuable pour lõessentiel ¨ lõ®lectricit® (56 %) et au 
transport (38 %). Lõõ´le compte deux centrales thermiques (38 et 40 Mégawats + un projet 
dõextension de 40 M®gawatts).  
 
Le parc photovoltaïque compte aujourdõhui 70 installations pour une production de 13,1 
Mégawatts crête (1,8 Mégawats en 2009, 8 en 2010) (OME, 2011). 900 chauffe-eaux solaires 
individuels ont été installés (dont 400 en 2012). 
 
En 2010, la production électrique livrée sur le réseau est de 257 Gigawatts soit 22,1 Ktep, 
avec une efficacité de 40,5% pour la transformation des produits fossiles en électricité. La 
consommation ®lectrique en 2010 ®tait de 235,9 Gigawatts, soit 8,6% de plus quõen 2009. 
La production de bois en 2009 sõ®levait à 32 920 tonnes dont 9 300 tonnes (28 %) pour 
produire 588 tonnes de charbon de bois. Une très forte surveillance a été menée par les 
autorit®s contre la production ill®gale de charbon de bois (en 2010 lõ®quivalent de 900 tonnes 
a été détruit par la gendarmerie). 
 
Déchets 
Selon le PEDMA (Plan d'Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés) de 2010, la 
production de déchets solides à Mayotte en 2007 est de : 

- 40 400 tonnes dõordures m®nag¯res (OM) (217 kg/hab), 

- 1 300 tonnes de mélange (déchets de voirie, curage des réseaux et peuvent être assimilés 
à des OM) (7 kg/hab),  

- 9 500 tonnes de déchets verts (51 kg/hab), 

- 1 200 tonnes en encombrants (6 kg/hab), 
Au total, la production de déchets en 2007 était de 54 600 t (293 kg/hab.). Ce « gisement » de 
déchet est estimé par le PEDMA à 92 000 tonnes en 2015 et 123 000 tonnes en 2020, date de 
lõ®ch®ance du PEDMA. Il pourrait °tre de 176 000 tonnes en 2030 (Conseil g®n®ral (PEDMA), 
2010). 
 
Si lõon consid¯re que tous ces d®chets ne font lõobjet dõaucune pr®vention, dõaucune 
valorisation -matière et seront prochainement enfouis sur le nouveau site de Dzoumogné, 
celui-ci, dont la capacit® globale est de lõordre de 1 650 000 tonnes, sera satur® ¨ lõhorizon 
2024.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Estimation de lõ®volution de la producti on de déchets aux di ff érentes échéances du 

PEDMA  



 

 

Année OM  Encombra
nts 

Déchets 
verts 

Voi rie  DIB  DASRI  Global  

2007 40 400 t 1 200 t 9 500 t 1 300 t 2 100 t 200 t 54 700 t 

2010 45 600 t 3 600 t 12 300 t 2 000 t 3 200 t 250 t 66 950 t 

2015 55 800 t 8 700 t 17 900 t 3 600 t 5 400 t 250 t 91 650 t 

2020 68 400 t 15 300 t 25 000 t 5 600 t 8 300 t 300 t 122 900 t 

2030 102 500 t 20 800 t 34 000 t 7 500 t 11 300 t 400 t 176 500 t 

Source : Conseil général (PEDMA), 2010 

En 2010, 200 tonnes dõhuiles usag®es collect®es par la STAR ne sont pas valorisées 
localement mais exportées vers la Réunion. 
 
La compétence des déchets ménagers est assurée par quatre syndicats et deux communes 
indépendantes : Mamoudzou et Koungou. Le ramassage des ordures ménagères se fait en 
régie pour toutes les collectivités, excepté Mamoudzou qui a confié cette mission à une 
entreprise priv®e (STAR Mayotte). La situation de la collecte est tr¯s h®t®rog¯ne dõune 
commune ¨ lõautre et est loin de r®pondre aux besoins. 
Les déchets sont actuellement stockés sur 5 décharges à ciel ouvert (une sur Petite Terre et 4 
sur Grande Terre), créées dans les années 80, non autorisées, non conformes à la 
r®glementation, aujourdõhui satur®es. Elles sont g®r®es en r®gie directe par les syndicats 
intercommunaux, ¨ lõexception de la décharge de Mamoudzou (Hamaha), gérée par 
prestation de service confiée à un opérateur privé (STAR Mayotte). 
 
Une action est men®e depuis 2010 pour engager une r®forme de lõorganisation des 
comp®tences en vue dõune gestion rationalis®e des d®chets. Elle sõappuie sur les structures 
de collecte existantes, avec le principe dõune convergence autour dõune structure unique. A 
cet effet, un syndicat unique, le SIDEVAM (Syndicat Intercommunal dõ£limination et de 
Valorisation des déchets à Mayotte) a été créé le 12 avril 2011. Il a pour compétence 
obligatoire le traitement des déchets ménagers et assimilés (ainsi que la réhabilitation des 
décharges) et une compétence optionnelle : la collecte de ces déchets et le nettoiement 
(DEAL, 2012).  

 

Concernés par tous les sous-thèmes 

Á Le Conseil général  : étant donné ses compétences et au travers de ses différents 
directions et services, la collectivité départementale est impliquée à différents titres dans 
la gestion et le suivi des trois sous-thèmes traités ici. 

Á La DEAL (Direction de lõenvironnement, de lõam®nagement et du logement) : service 
déconcentré de lõÉtat français plac® sous lõautorit® du préfet de département, la DEAL 
rel¯ve du minist¯re charg® de lõ®cologie, du d®veloppement durable, et de lõ®nergie. Par 
rapport aux présents thèmes, la DEAL est chargée notamment dõ®laborer et de mettre en 
ïuvre les politiques de lõ£tat en mati¯re dõenvironnement, de d®veloppement et 
dõam®nagement durables. Il est charg® de promouvoir la participation des citoyens dans 
lõ®laboration des projets ayant une incidence sur lõenvironnement ou lõam®nagement du 
territoire, ainsi que de contribuer ¨ lõinformation, ¨ la formation, ¨ lõ®ducation et ¨ la 
sensibilisation des citoyens sur les enjeux du développement durable. 
 
 
 

Environnement naturel et patrimoine  

Á La DAAF (Direction de lõalimentation, de lõagriculture et de la for°t) de Mayotte est 
un service d®concentr® de lõ£tat, plac® sous lõautorit® du Pr®fet, relevant du ministre 
charg® de lõagriculture. Elle exerce des missions ¨ caract¯re r®gional et d®partemental 
concernant notamment les politiques (en relation avec les présents thèmes étudiés ici) 
relatives à : lõagriculture et au d®veloppement des territoires / la for°t et la mobilisation 
de la ressource / scientifique et technique en matière de recherche et développement / 








































